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i STICE CIVILE. — Cour impériale de Paris (1™ ch.) : 

Chemin de fer du Nord; transport de marchandises; 

contestations sur les tarifs homogués par l'administra-

tion; déclinatoire. — Fabricant do soude; commerçant; 

déeiinatoire. 

I STIKE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Coup 

portés par un fils à son père. — Faux en écriture au-

thentique, en écriture de commerce et en écriture pri-

vée- feux billets de la Banque de France; fabrication de 

mandais du Trésor; vingt-cinq accusés. — Cour d'assi-

ses de la Seine-Inférieure : Accusation d'empoisonne-

ment d'un mari par sa femme. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Mines; éten-

due des concessions; minerai situé à la surface ou à 

cent mètres au-dessous; formes de la concession; occu-

pation des terrains à exploiter; compétence du préfet et 

du ministre; concessions de mines antérieures' au 21 

avril 1810; pas de. redevances aux propriétaires de la 

surface. 
DOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHROMOUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 18 novembre. 

CHEMIN DE FER DU NORD. TRANSPORT DE MARCHANDISES. 

— CONTESTATIONS SUR LES TARIFS HOMOLOGUES PAR L' AD-

MINISTRATION. — DÉCLINATOIRE. 

lorsque, sur la demande en paiement du transport de mar-
chandises sur un chemin de fer, l'expéditeur conteste le 
chiffre de la réclamation, d'après les tarifs homoUguès par 
l'administration, et conclut à des dommages-intérêts-, les 
Tribunaux ordinaires sont incompétents pour statuer sur le 
débat, qui, ainsi établi, entraîne la nécessité de l'interpré-
tation des actes de V administration. 

H y a lieu dès lors, pour le Tribunal saisi, de surseoir jus-
qu'après cette interprétation. 

Le 18 octobre 1847, les compagnies de chemins de fer 

du Nord, de Rouen et du Havre, mettant à exécution la 

disposition d'un tarif commun, homologué par des déci-

sions ministérielles, des 12 et 28 septembre précédent, 

et rendus exécutoires par ordonnance du 12 octobre, ont 

îéduit le prix de transport pour les marchandises, entre les 

stations du Havre et de Rouen, d'une part, et les stations 
de Quiévrain, Moascron, Lille, Vatenciennes et Amiens, 

d'autre part. 

Au mois de février 1852, M. Guérin, entrepreneur de 

roulage à Amiens, se disant lésé dans son entreprise par-

ticulière de transport d'Amiens à Rouen, par l'application 

de ce nouveau tarif réduit, a réclamé, pour les marchan-

dises qu'il fait transporter de Paris à Amiens seulement, 

ou réciproquement, la réduction dont jouissaient les seules 

marchandises expédiées directement d'Amiens ou de l'un 

des autres points de la ligne du Nord désignés au tarif, en 

destination de Rouen ou du Havre, ou réciproquement. 

De plus, en défense à une action intentée contre lui par 

la compagnie du Nord devant le Tribunal de commerce de 

Pari?, en paiement de 7,399 fr. de frais de transport à elle 

dus, M. Guérin a demandé des dommages-intérêts à dé-

terminer par la différence existant entre les frais de trans-

port d'après l'ancien tarif appliqué à ses marchandises ex-

pédiées d'Amiens à Paris, et les frais qu'il aurait eu à sup-

porter si on lui avait fait l'application du tarif réduit con-

senti pour les colis allant à Rouen et au Havre. 

. Le Tribunal de commerce a rendu, le 17 mai 1853, un 
jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche la demande de la compagnie du Nord : 
« Attendu que le montant de la somme réclamée n 'est pas 

contesté par le défendeur eu tant qu'il est réglé par les tarifs 
ordinaires de la compagnie, et qu'il est bien débiteur des trans-
port qui y sont compris; que le défendeur/ prétend seule-

ment avoir le droit d'y appliquer des prix réduits de Paris à 
Amiens et vice versa, eu proportion d'un tarif commun, en 
^gueur depuis octobre 1847, entre les compagnies du Nord, 
le Rouen et du Havre ; 

« Attendu que Guérin excise à cet effet de diverses dispo-
sions, soit de la loi et de l 'ordonnance constitutives du che-

uii de 1er du Nord, soit des statuts y annexés qui interdisent 
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« Q i 'il" 'ensuit ei.éorj qu'il n'a droit à aucune réduction 
de ce chef sur lo montant des transports dont le prix lui c t 
réclamé ; 

« En ce qui touche les conclusions subsidiaires reconven-
tionnelles de Guérin en dommages -intérêts : 

« Attendu que, bien qu'il soit admissible que Guérin ait pu 
é irouvêr un préjudice, ce préjudice, s'il existe, dérivant d'un 
fait, il est vrai, fatal à la concurrence qu'il pouvait soutenir 
avec ses anciens moyens de transports, mais strictement légal, 
il n'en peut résulter aucune application dédommages-intérêts; 
que dès-lors la demande reconventionnelle ne saurait être ac-
cueillie; 

« Condamne Guérin par toutes les voies de droit et même 
par corps à payer à la compagnie du Nord la somme de 
7,399 fr. 20 cent., montant de la demande avec les intérêts, 
suivant la loi ; le déboute de ses conclusions reconvention-
nelles. » 

M. Guérin a interjeté appel. 

Suivant lui, le tarif, qu'il appelait de coalition, devait lui 
être appliqué, à peine de violation de l'article 41 du cahier 
des charges, portant que la perception des taxes devait se faire 
par la compagnie indistinctement et sans aucune faveur. En 
supposant qu'un tarif différentiel fût permis à la compagnie, 
ce tarif ne pouvait être établi en vue de l'expéditeur ou de la 
destination de la marchandise au-delà de sa propre aare. Le 
chemin de fer est une dépendance du domaine public, il ne 
peut y avoir là de privilège pour personne , son exploitation 
se renferme strictement dans les limites qui ont été définies; 
aussi l'article 47 du cahier des charges, placé sous la sanction 
de l'article 419 du Code pénal, a pour but de faire obstacle à 
tout l'arbitraire, et la jurisprudence a consacré l'égalité et la 
libre concurrence devant les chemins de fer. 

Le tarif différentiel, mal à propos qualifié ainsi, n'a d'autre 
but que de monopoliser, moyennant une baisse de prix mo-
mentanée, la totalité des transports de marchandises et de dé-
truire, au profit de l'administration du chemin de fer, l'indus-
trie des agents intermédiaires, ce qui s'est déjà réalisé presque 
partout ; eu sorte qu'insensiblement ces colossales entreprises 
détruiront toute espèce de commerce de transport, soit par 
terre, soit par le cabotage qui forme nos marins. 

Le service par terre d'Amiens à Rouen, exploité [par M. 
Guérin, est directement frappé par la coalition des trois ad-
ministrations de chemins de fer, et cependant la compagnie 
du Nord n'a droit d'exploiter que sa ligne ; l'article 41 de son 
cahier des charges lui interdit toute taxe, si ce n'est à la con-
dition d'effectuer elle-même le transport à ses frais et par ses 
propres moyens: l'homologation de l'abaissement des tarifs 
est, comme on sait, une mesure de" pure forme et de simple 
police , qui n'est accordée que sous réserve des droits des 
tiers. 

En conséquence, M. Guérin demandait à compter avec la 
compagnie d'après le tarif réduit; et subsidiairement il con-
cluait à des dommages-intérêts à donner par état pour le pré-
judice à lui causé par le tarif de coalition. 

nance du 1" juin 1828 sur les conflits, a proposé sur cet appel 
un déclinatoire fondé sur ce que la Cour ne pouvait connaître 
de la demande reconventionnelle du sieur Guérin, attendu que, 
pour statuer sur cette demande, il était nécessaire d'entrer 
dans l'examen de décisions ministérielles approbatives des 
modifications et réductions des tarifs consentis sur le chemin 
de fer du Nord et sur celui de Paris à Rouen et au Havre, dé-
cisions instituant des actesessentiellement administratifs, dont 
l'appréciation rentrait exclusivement dans les attributions de 
l'autorité administrative. 

M. le préfet, dans son mémoire soumis à la Cour, citait à 
l'appui du déclinatoire un arrêt du Conseil d'Etat du 21 avril 
1853, affaire Du pont- et consorts (diligences boulonnaises) con-
tre la compagnie du chemin de fer de Versailles (rive droite). 

M. le préfet a conclu à ce que la Cour se déclarât incompé-
tente pour statuer sur l'appel en ce qui touchait le chef rela-
tif à la demande reconventionnelle en dommages-intérêts for-
mée par le sieur Guérin. 

M e Mathieu, avocat de M. Guérin, a repoussé ce déclinatoire 
en faisant observer que M. Guérin ne demandait pas l'interpré-
tation du tarif, lequel n'en avait pas besoin, mais l'application 
même de ce tarif, application qui était du domaine des Tribu-
naux ordinaires. Il a opposé à l'arrêt du Conseil d'Etat, sur le 
conflit élevé dans la cause des Boulonnaises, l'arrêt de la 1™ 
chambre de la Cour impériale du 9 juillet 18S2, qui, dans la 
même cause, avait proclamé la compétence des juges ordi-
naires. 

M. de la Baume, premier avocat-général, en présentant à la 
Cour le déclinatoire, a pensé qu'il était fondé, toutefois en pro-
posant une modification résultant des conclusions suivantes, 
dont il a donné lecture : 

« Attendu que l'autorité judiciaire est seule compétente pour 
statuer sur l'action intentée par l'administration contre Gué-
rin, parce qu'il ne s'agit que de l'exécution d'un contrat ordi-
naire de roulage ou de commission, ou du paiement des frais 
de transport ; 

« Que si, en opposant à cette demande des objections tirées 
de l'illégalité des tarifs appliqués par l'administration des 
chemins de fer, Guérin pouvait faire naître un déclinatoire, il 
demeurerait libre d'ajourner selon son gré le paiement d'une 
dette échue et exigible jusqu'à ce que le déclinatoire fût vidé ; 

« Que lorsque l'incompétence du juge ne porte que sur l'ex-
ception, la demande principale doit être accueillie ; 

« Attendu que l'incompétence de l'autorité judiciaire ne 
s'applique pas seulement à la prétendue demande reconven-
tionnelle de Guérin, mais encore à l'exception opposée par lui 
à la demande principale, car il les fait dériver l'une et l'autre 
de l'illégalité des tarifs approuvés par l'autorité administra-
tive; 

« Plaise à la Cour, 

« Sans rien préjuger sur l'exception de Guérin et sur sa de-
mande reconventiônuelle dont la connaissance demeure réser-
vée à qui de droit; 

« Rejeter l'appel, avec amende et dépens. » 
M. l'avocat-général, répondant aux objections de la plaidoi-

rie, fait observer que l'interprétation des tarifs est très néces-
saire, puisqu'il y a sur leur sens et leur portée divergence d'o-
pinion entre les parties. D'autre part, si Guérin demande l'ap-
plication du tarif différentiel, il excède les termes de ce tarif, 
puisqu'il veut appliquer au simple parcours d'Amiens à Paris 
et réciproquement un acte fait pour un parcours beaucoup plus 
élendu, d'une frontière à l'autre. Enfin, s'il est vrai que les 
droits des tiers sont toujours réservés, il en résulte que c'était 
aux tiers intéressés à s'opposer en temps utile à l'homologa-
tion, laquelle no saurait être considérée comme de pure l'orme. 

Voici le texte de l'arrêt : 

« La Cour, 

« Considérant que Guérin, assigné par la compagnie du 
chemin de 1er du Nord en paiement d'uno somme de 7,399 fr. 
pour transport de marchandises, oppose à la demande que, de 
la combinaison des tarifs autorises par l'administration en 
1847, avec les tarifs antérieurs, et les lois qui ont réglé l'é-
tablissement du chemin de fer du Nord, il résulte que sa 
dette ne peut s'élever à pareille somme; 

« Que, de plus, en considérant les tarifs du 1847 comme le 
résultat d'un concert frauduleux et d'une coalition entro les 

compagnies du Nord, de Rouen et du Havre, il conclut subsi-
diairement à ce que des dommages-intérêts lui soient alloués 
en réparation du préjudice qu'il a souffert; 

« Considérant que la première partie de cette défense au-
rait pour objet et pour résultat d'entraver l'application litté-
rale des tarifs homologués -en 1847, en les étendant à des 
transports qu'ils ne comprennent pas formellement ; 

« Que la deuxième partie impliquerait l'illégalité desdits 
tarifs; 

« Que pour apprécier ces conclusions, il y a nécessité d'in-
terpréter les actes émanés de l'administration; mais qu'à l'ad-
ministration seule appartient le droit de fixer le sens, l'appli-
cation et la portée de ses décisions, quand elles sont contes-
tées ; 

« Que, dès lors, il y a lieu de surseoir jusqu'à l'interprcla-
tion qui fixera le sort de l'instance principale; 

« Surseoit jusqu'à ce que par l'autorité compétente il ait été 
statué sur le sens et la portée des tarifs homologués en 1847; 

« Tous droits, moyens et dépens réservés. » 

FABRICANT DE SOUDE. — COMMERÇANT. — DÉCLINATOIRE. 

Le fabricant de soude est justiciable du Tribunal de commer-
ce, pour tes suites de la vente qu'il a faite de soudes par lui 
fabriquées : ainsi il doit répondre devant ce Tribunal à la 
répétition qui lui est faite par son acheteur des droits de 
douane acquittés par ce dernier, qui prétend les mettre à sa 
charge, »« voriu du décret du 12 août 1852. 

M 1 Cuzon, avocat de MM. Hédouin, a exposé les faits 
suivants ; 

M. Hédouin n'est pas commerçant ; il est copropriétaire 
avec M. Harasse, son beau-père, d'un archipel de soixante-
quinze îles, dites les Iles-Chausey, près Granville ; ces îles fu-
rent, en 1775, concédées par Louis XV à l'abbé Nolin, et de-
puis cette époque on y a confectionné la soude avec les plantes 
marines qu'elles contiennent. La soude, c'est la cendre du va-
rech ou goémon ; c'est un corps simple, résultat de la combus-
tion des plantes marines, qui produit ce qu'on a appelé poéti-
quement spiritus silvestris, la fumée, chimiquement l'oxide 
de sodium , et la cendre, prenant alors le nom de soda; c'est 
la combustion des plantes réduites à l'état de soude et la fu-
sibilité du sable qui ont produit l'art du verrier, celui du fa-
bricant de savon. Mais brûler des plantes, en faire de la sou-
de sans le secours d'aucune préparation chimique, ainsi que 
le fait M. Hédouin, ce n'est pas fabriquer ; c'est imiter le vi-
gneron, le cultivateur, qui fait le vin et le cidre avec le raisin 
ou la pomme, et qui ne sont pas négociants ou commerçants, 
parce qu'ils vendent ces produits de leurs fonds. 

M. Hédouin a vendu, au mois de février 1852, à M. Rabier, 
négociant à Paris, 300,000 kilogrammes de soude do varech, 
livrables à Rouen, moyennant un prix fixé d'accord. 

En recevant à Rouen la livraison, M. Rabier a payé les droits 
de douane auxquels était assujétio celte substance par un dé-
cret du 12 août 1852. Puis, prétendant que ce paiement était 
à la charge du vendeur, il a fait assigner devant le Tribunal 
de commerce de Paris M. Hédouin, en remboursement de 

. pexj-ôo à la Jooan.. 

M. Hédouin a soutenu que le Tribunal de commerce de Pa-
ris était incompétent ; le déclinatoire a été rejeté par un juge-
ment, du 30 novembre 1852, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche le déclinatoire proposé par Hédouin : 
« Sur la compétence en raison de la personne : 
« Attendu que Hédouin décline la compétence du Tribunal 

de commerce, se prétendant propriétaire d'îles et vendeur des 
varechs en provenant ; 

« Attendu qu'à raison des façons que doivent subir ces va-
rechs, pour les livrer dans le commerceà l'état de sel desoude, 
ces varechs constituent en cet état de véritables produits indus-
triels, et ne sauraient en aucune façon être assimilés aux pre-
duits du sol et donner lieu par conséquent à l'application de 
l'art. 638 du Code de commerce ; 

« Sur la compétence à raison du domicile : 

« Attendu que Hédouin prétend que c'est à Granville que le 
contrat verbal dont il s'agita été lié entre les parties ; 

« Mais attendu qu'il résulte de la correspondance que le 
marché en question devait recevoir son exécution suivant l'u-
sage établi entre les parties à l'occasion d'opérations ayant pré-
existé; que dans ces divers marchés le paiement s'éiait fait à 
Paris ; 

« Que la correspondance de Hédouin, à la date du 10 août 
dernier, constate d'ailleurs que les difficultés qui s'agitent en-
tre les parties existent à l'occasion d'un marché fait à Paris; 
que dès lors le Tribunal est compétent ; 

« Se déclare compétent, etc. « 

M* Cuzon persiste à soutenir que le fait de vente du sel de 
soude n'est pas le fait d'un commerçant ; que les soudes ven-
dues proviennent du fonds même de M. Hédouin, propriétaire, 
vendant ses denrées ; et sur ce dernier point il invoque la cor-
respondance des parties. 

Au surplus, ajoute l'avocat, M. Hédouin est domicilié à 
Granville ; la livraison des soudes a été effectuée à Rouen ; le 
paiement devait être fait à Granville, et y a été réellement opé-
ré ; en sorte que les parties ne sont dans aucun dus cas excep-
tionnels de l'art. 420 du Code de procédure, qui autorisent à 
déroger au principe général, suivant lequel l'action doit être 
portée devant le Tribunal du domicile du défendeur. 

Il y a même, dit encore l'avocat, cette particularité qu'ici il 
ne s'agit pas d'une difficulté sur le prix de la soude, ni sur 
aucune des clauses du marché, mais de la question de savoir 
si M. Rabier peut répéter contre M. Hédouin un droit par lui 
payé à la douane, sur la marchandise, en vertu d'une disposi-
tion légale qui n'existait pas au moment du marché. C'est là 
évidemment une réclamation indépendante des conventions des 
parties. 

Conformément aux conclusions de M 

mier avocat-général, 

« La Cour, 
« Considérant 1" que l'exploitation d'Hédouin constitue une 

industrio commerciale, qu'elle ne se borne point, en effet, aux 
varechs recueillis sur les rochers des îles Chausey, qu'elle com-
prend, en outre, les récoltes opérées par les pêcheurs sur les 
bords de la mer, et qu'après la combustion la cendre subit un 
traitement plus ou moins compliqué pour constituer la soude 
marchande; 

« Considérant 2° que si la convention a été faite à Granville, 
il est constant que le paiement des soudes vendues par Hé-
douin devait être fait à Paris; qu'en réalité c'est à Paris que 
Rabier a payé le prix des marchandises qui lui avaient été 
livrées à Rouen ; 

« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

M* Payen, avocat de M. Rabier : 

M. Hédouin, quoi qu'il en dise, est fabricant ; ce qu'il a 
vendu, c'est un produit fabriqué, fabrication qui a nécessité 
des opérations chimiques ; la soude marchande ne devient telle 
qu'après ces préparations de ta science, qni tendent à diviser 
la cendre produite par l'incinération des varechs; elle se vend 
ainsi 85 francs les 1,000 kilogrammes. 

D'un autre côté, M. Hédouiu ne se borne pas aux varechs de 
«es îles Chausey; il fait récoller ces varechs sur les rochers 
voisins de ces îles, ou sur le bord de la mer, et il fait porter 
le tout sur ses îles; ces travaux s'exécutent par des pêcheurs 
qu'il emploie; et, pour donner une idée de celte industrie, il 
faut pour la récolte, le transport, la dessiccation des varechs, 
employer deux cents pêcheurs au moins dans une opération 
telle que celle faite avec M. Rabier, où il ne s'agit pas de 
moins de 300,000 kilogrammes de soudes. 

Est-ce qu'une vente si importante est le fait d'un proprié-
taire, et M. Hédouin posscde-t-il, en effet, dans sa propriété, 
une si grande quantité de ces plantes marines ? 

M. Hédouin a affrété deux navires pour le transport, à 
Rouen, des 300,000 kilogr. de sels de soude : M. Hédouin a 
touché le prix de l'assurance de l'un de ces navires qui a péri 
en cours de voyage. 

Ces circonstances démontrent suffisamment que M. Hédouin 
ne peut proposer l'incompétence ralione materiœ. 

M* Payen établit ensuite que le déclinatoire ralione personœ 
q'est pas mieux fondé, 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du 19 novembre. 

COUPS PORTÉS PAR UN FILS A SON PERE. 

Le 28 juin dernier, un vieillard, le sieur Goulet, se pré-

sentait devant le commissaire de police de la commune 

d'Auteuil, accompagnant son fils conduit par un gendar-

me, et il faisait à ce magistrat la déclaration suivante : 

« Hier, mon fils est rentré en état d'ivresse; lui ayant 

fait quelques remontrances sur son inçonduite et l'ayant 

menacé de le faire arrêter, il me répondit qu'il se f... des 

gendarmes comme de moi; alors je voulus ie mettre à la 

porte, il me porta un coup de poing à la ligure dont vous 

voyez la marque à la pommette de la joue droite, puis me 

renversa sur une chaise, ce qui est cause que je puis à 

peine me remuer par les douleurs que j'en ressens. 

« Vous savez que ce n'est pas la première fois que cela 

arrive, et que vous l'avez déjï arrêté et envoyé à la pré-

fecture pour le même l'ait, le 28 décembre 1851; depuis H 

a été condamné à trois jours de prison pour tapage noc-

turne, et' enfin il vient de faire quatre mois de p ison pour 

avoir frappé une femme sur la plaine de Passyl 

« C'est un mauvais sujet qui ne reviendra jamais au 

bien, et je désire qu'il soit puni comme il l'a mérité. » 

Tels sont les faits qui ont fait traduire François Goulet 

devant le jury. Il n'a que vingt-deux ans, et l'on voit pat-

son passé que son père â tristement raison quand il dit 

« que tout retour au bien est impossible. » Dans son in-

terrogatoire aux débats, il a nié avoir porté la main sur 
non père. Le contrai i'o est établi; maïa -eafin il faut oncorç 
lui savoir gré de ce reste de sentiment honnête qui lui 

fait repousser l'existence de toute voie de fait sur la per-

sonne de son père. 

Goulet aurait dû s'en tenir là et ne pas récriminer con-

tre celui-là même qui aurait dû être l'objet de son respect 

Il a prétendu que son père l'avait provoqué; que son père 

avait voulu l'empêcher de souper, en le traitant de fai-

néant ; que son père lui avait donné un soufflet. Tout cela 

eût-il été vrai, ce n'était pas une excuse pour le fils. Mais 

c'était faux, et cela devenait une aggravation morale de sa 
mauvaise action. 

Le sieur Goulet père dépose : Le 27. juin dernier, mon 

fils est rentré chez moi en état d'ivresse. Je lui ai fait de 

justes représentations sur son inconduite. Comme il ré-

pondait par des jurons à mes remontrances, j'ai voulu le 

mettre à la porte, et il m'a alors porté un coup de poing 

au visage et m'a renversé avec une brutale violence sur 

une chaise. Quand j'ai pu me soustraire à ses mauvais 

traitements, j'ai été chercher la gendarmerie, et mon fils a 
été arrêté. 

Ce jeune homme, dont le caracLèreest des plusviolents, 

m'a déjà frappé, et pour ce fait nous avons comparu de-

vant vous, moi comme plaignant, lui comme inculpé. 

D. Votre fils prétend que vous l'avez frappé le premier; 

que vous vous êtes même armé d'un couteau pour l'en 

frapper. H ajoute que vous avez VQUIU l'étrangler et l'avez 

pris à cet effet à la gorge. — R. H m'avait menacé de dire 

contre moi mille horreurs; j« lui ai répondu seulement: Tu 

es connu, mon garçon, et tout le monde ne croira pas aux 

faits de violences que tu pourras m'imputer. 

D. La dame Tarre, suivant lui, a été témoin des faits; 

elle viendra en déposer devant la justice. — R. La dame 

Tarre n'a rien vu ; elle n'est entrée à la maison que lors-

que je suis revenu avec les gendarmes; à ce moment, elle 

causait avec mon fils, et je n'ai pu m'empêcher de lui dire: 

« M"? Tarre, ce n'est pas bien de soutenir le vice dans sa 
méchanceté. » 

M
m

' Tarre : Les sieurs Goulet père et fils sont toujours 

en dispute, aussi je n'y fais pas toujours attention. Le 27 

juin 1853, suivant l'usage, une dispute a eu lieu entre le 

père et le fils. Je n'ai rien vu, mais j'ai entendu Goulet 

père reprocher à son tils de rentrer toujours ivre, et lui 

dire qu'il ne pouvait pas le nourrir à rien faire. Le fils ré-

pondait qu'il n'était pas pris de vin. La dispute a continué. 

Le père est sorti, le fils lui ayant dit que s'il ne le laissait 

pas tranquille, il lui donnerait un soufflet. Le fils n'a pas 

fini après l'éloignement du père, mais il est venu à moi, un 

couteau à la main, et m'a dit : « Mon père voulait s'en 

servir contre moi, je le lui ai arraché. » Je me suis fait 

remettre co couteau, et peu après il a été arrêté. Le père 

et le fils ne valent guère mieux l'un que l'autre ; ce sont 
de tristes locataires. 

M. l'avocat-général Barbier soutient l'accusation et flé-

trit énergiquemèpt la conduite odieuse de ce li!s dénaturé, 

de ce mauvais sujet, contre qui il réclame du jury une sé-
vère répression. 

M" Thourel présente d'office la défense de Coulet. 

Le jury déclare l'accusé coupable et lui refuse des cir-
constances atténuantes. 

En conséquence Coulet iils est condamné à cinq années 
de réclusion. 

l 'Alix EN ECRITURE AUTIIKNTIOJJK, EN ÉCIUTURK DE COMMERCE 

HT EN ECRITURE PRlVlii:. — FAUX RII.I.liTS DU I.A RANOjUK 

Uli FRANCIS. — FABRICATION DE MANDATS DU TRÉSOR. 

VIMIT-CINO. ACCUSES. 

Nous avons rapporté, dans nos numéros du 20 janvier 

au 3 février 1852, les longs débats de cette immense af-
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faire, dans laquelle figuraient vingt accusés présents et 

cinq contumaces. C'était l'affaire dite des frères Rigaud ou 

des Auvergnats. On se rappelle que cette association de 

malfaiteurs avait organisé un système de falsification des 

bons du trésor, de fausses lettres de change, et une fabri-

cation de billets de banque qui, opérant à la fois sur di-

vers points de la Fiance, devait opérer un immense et 

fructueux coup de filet pour ceux qui l'avaient imaginé. En 

un seul jour, au même moment, sur divers points de Pa-

ris, les affiliés tentèrent l'émission de vingt-sept billets de 

1,000 fr. chacun. Heureusement l'un des émettants fut ar-

rêté nie du Temple, ou sur le boulevard de ce nom, et 

presque tous ses complices furent placés sous la main de 

la justice. 

De sévères condamnations furent alors prononcées. 

Depuis cetlè époque, deux des cinq contumaces ont été 

arrêtés et condamnés. Aujourd'hui, Guillaume Chabrier, 

arrêté depuis peu, vient à son tour rendre compte des ac-

tes qui lui sont reprochés. 

On a fait entendre contre lui trois des condamnés dans 

les premiers débats. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Barbier, et combattue par M* de Bufton, avocat. 

La déclaration du jury étant affirmative sur toutes les 

questions, sans circonstances atténuantes, la Cour con-

damne Guillaume Chabrier à la peine des travaux forcés à 

perpétuité et 100 fr. d'amende. 

L'audience est levée à huit heures et demie. 

COUK D'ASSISES DE LA SESNE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Godefroy. 

Audiences des 12 et 13 novembre. 

ACCUSATION D'EMPOISONNEMENT D'UN MARI PAR SA FEMME. 

Une jeune femme est accusée d'avoir commis, dans le 

courant de l'année 1853, denx tentatives d'empoisonne-

ment, et, le 6 juin de la même année, un empoisonnement 

sur la personne de son mari. 

Voici comment se seraient passés les faits, d'après l'acte 

d'accusation : 

« Il y a quelques années, le nommé Carpentier, étant 

domestique à Guilmécourt, connut la fille Célestine Pré-

vost, et bientôt, à la suite des relations qui s'établirent entre 

eux, celte fille accoucha d'un enfant qui mourut quatorze 

heures après sa naissance. Quelque temps après cetaccou-

chement, Carpentier, appelé au service militaire,- fut obligé 

de quitter son pays. 11 y revint au bout de deux années 

d'absence, entra comme domestique chez les époux An-

sard, demeurant à Eu, et renoua ses_ anciennes relations 

avec'célestine Prévost, qui était depuis quatre ans domes-

tique du sieur Jolly, cultivateur à Brunville. Célestine Pré-

vost devint bientôt enceinte pour la deuxième fois, et, 

maJgré cette position, au lieu de presser son mariage avec 

Carpentier, elle parut pendant quelque temps ne pouvoir 

s'y résoudre ; elle alla jusqu'à mettre comme condition 

qu'elle n'irait pas demeurer à Eu avec son mari et qu'elle 

resterait à Brunville. Carpentier céda à cette singulière 

exigence de sa femme, et il loua pour elle une petite ferme 

à Brunville, où leur mariage fut célébré le 23 février 1852. 

Les suites de cette union ne furent pas heureuses. 

» Le 17 mai 1852, après deux mois de mariage, Car-

pentier était père d'unenfantqui mourait deux joursaprès. 

Un au plus tard, le 13 mai 1853, survenait un troisième 

enfant qui, né à trois heures du matin, mourut le lende-

main 14, à deux heures du soir.
 / 

« Ces morts successives de trois enfants nés à terme, 

forts et bien c institués, frappèrent les personnes qui don-

nèrent leurs soins à la femme Carpentier pendant ces cou-
CUe». Maio, WUUIIC lien etloro oo <l«vait un fairo uuopuclcr 

la cause, on les oublia promptement. 

« Cependant la conduite de la femme Carpentier de-

puis son mariage était assez singulière. Quoique mariée et 

chargée d'une exploitation qui devait absorber tout son 

temps, elle contiuuaità fréquenter, comme femme de jour-

née, la maison du sieur Jolly. 
« Cette circonstance confirma des bruits qui circulaient 

depuis longtemps dans la commune et qui révèlent l'inté-

rêt qu'avait la femmeCarpentier à rester dans les environs 

de Brunville. , , 
« Pendant quatre ans elle avait vécu dans la plus gran-

de inlimiléavec le sieur Jolly. Elle couchait dans une cham-

bre qui communiquait avec celle de son maître. Elle avait 

enfin dans la maison plus d'autorité que n'eu ont habituel-

lement de bimples domestiques. 

« C'était donc dans la crainte que ses relations avec 

Jolly ne fussent rompues par son départ de Brunville 

qu'elle sollicita si vivement Carpentier ûe la laisser dans ce 

pays. 
« Vers le commencement de cette dernière année, le 

sieur Jolly, sans doute faiigué des obsessions de cette 

femme, l'avertit qu'il ne l'emploierait plus aux travaux de 

la récolte. D'un autre côté, Carpentier la pressait vivement 

d'abandonner sa ferme et de venir résider auprès de lui. 

Il fallait donc que, dans un avenir prochain, la femme Car-

pentier renonçât à l'espoir de reprendre jamais ses ancien-

nes relations avec un homme qu'elle préférait à son mari. 

Elle prit alors une résolution terrible, et s'imaginant que, 

devenue maîtresse d'elle-même, elle rentrerait au service 

du sieur Jolly, elle ne recula point devant un crime pour 

obtenir ce résultat. 

« Dans ce but, un jour du mois de février 1853, pen-

dant les neiges, elle achète pour 25 c. de mort aux rats 

(composition arsenicale) au taupier Bénoni Hamel. Vers 

cette même époque de février, pendant les neiges, Carpen-

tier, bien portant, arrive à Brunville, selon. son habitude, 

un samedi soir. Le lendemain matin, sa femme prépare le 

déjeuner, qui se compose, pour elle et son meri, d'une 

soupe disposée dans deux vases différents, circonstance 

qui frappe la fille Delestre, présente à ce repas. Carpentier 

se plaint du mauvais goût du potage qui lui est servi; 

néanmoins ir le mange, et quelques heures après il est pris 

de vomissements et forcé de se mettre au lit. Carpentier a 

raconté lui-même toutes les circonstances de cette indis-

position. 11 avait éprouvé une soif brûlante; pour l'apaiser, 

il avait pris du cidre dans l'écuelle même qui avait conte-

nu sa soupe, mais presque aussitôt les vomissements 

avaient recommencé. 

« Ce récit, fait par lui aux époux Ansard, vient confir-

mer la déposition de la fille Delestre, qui fut témoin de ses 

souffrances et de ses vomissements. 

« Carpentier n'arriva que le lundi soir à Eu, et sa fai-

blesse était si giande que, pour faire la route, il avait été 

obligé de monter en voiture. En arrivant, il se coucha et 

fut contraint de garder le lit pendant quatre jours. Pen-

dant ce temps, il ne cessa de se plaindre de chaleurs d'es-

tomac insupportables. Cette indisposition si brusque fut 

bientôt suivie d'une seconde. 

« Vers la mi-avril, Carpentier revenait encore, un lundi 

matin, de chez sa femme, lorsqu'il se sentit en proie aux 

mêmes douleurs, et cependant il n'avait bu, le matin de 

son départ, qu'un peu d'eau-de-vie, reste d'une bouteille 

que sa femme avait voulu lui verser et qu'elle lui avait en 

quelque sorte fait prendre malgré lui. 

« Alors, comme pour la première fois, il éprouva tous 

les symptômes d'un empoisonnement par l'arsenic, eî 

pendant plusieurs jours il dut s'abstenir de toute nourri-

ture. 

« Cependant Célestine Carpentier avait dû épuiser, dans 

ces deux tentatives, sa provision de mort-aux-rats. S'en-

hardissant par l'impunité, elle a de nouveau, dans le cou-

rant de mai, eu recours à Benoui-Hamel. Celui ci lui vend 

encore pour cinq sous de cette substance, qu'il s'offre dé-

placer lui-même dans les bâtiments ; mais elle refuse ce 

service, qui aurait contrarié ses projets. L'occasion se 

présenta bientôt d'employer ce poison. 

« Le samedi soir, 4 juin, Carpentier arrive bien por-

tant chez sa femme; il y passe la journée du dimanche 

avec elle, en compagnie de quelques membres de la l'a-

mille de celle-ci, réunis à l'occasion d'un partage, et du 

sieur Moisson. Carpentier fait deux repas dans la journée, 

et il se couche vers dix heures du soir en bonne santé. 11 

dort toute la nuit, et ne se réveille le lundi matin que vers 

trois heures et demie, heure ordinaire de son départ; sa 

femme reconnaît qu'alors il était encore bien portant. 11 

s'habillo et prend, avant de se mettre en route pour Eu, 

H un peu de pain trempé dans du cidre, tiré soit la veille, 

soit le matin même. » De son côté, sa femme s'est levée, 

et, contre son habitude, elle l'accompagne jusqu'à la sor-

tie du village, et ils se séparent vers yuatre heures du 

matin. Quelques pas plus loin, Carpentier rencontre Lan-

glois, son beau-frère, avec lequel il cause quelques ins-

tants, puis il le quitte pour continuer sa route. À ce mo-

ment il est valide encore et n'accuse aucune souffrance. 

Mais une heure et demie plus tard, c'est-à-dire vers cinq 

heures et demie, cet homme si robuste, arrivé dans le 

fond de Letteville, à environ six kilomètres de Brunville, 

tombe tout-è-coup comme foudroyé. 

« Trois personnes qui surviennent le trouvent étendu 

par terre à côté du chemin, en proie à d'affreuses tortu-

res, vomissant des matières jaunâtres et se tordant au mi-

lieu d'évacuations alvines. 11 refuse de se laisser conduire 

chez sa femme, et demande à être porté chez son père, à 

Canehan. 

. « Ses parents avertis arrivent avec une voiture. On 

l'interroge alors sur la cause de son mal : « Je n'ai fait 

aucun excès, dit-il, je n'ai pris qu'une trempette avant 

mon départ de Brunville. » Cependant ses douleurs aug-

mentent pendant le trajet, et il perd connaissance en arri-

vant chez son père, où il expire à huit heures du matin. 

« Pendant ce temps, la femme Carpentier travaillait 

dans les champs avec la dame Moisson, à laquelle elle 
avait eu la précaution de raconter, dôa lo matin, que son, 

mari avait, avant de partir, bu deux verres de cidre qu'il 

était allé tirer lui-même. 

' « On l'envoie chercher, et elle reçoit la fatale nouvelle 

sans émotion. En arrivant à Canehan, chose singulière, 

olle ne s'enquiert pas même des causes de la mort de son 

mari. Mais sa conduite en présence du cadavre est plus 

extraordinaire encore. Au moment où l'on découvre le vi-

sage de son mari pour qu'elle puisse lui donner le baiser 

d'adieu, elle est saisie d'une frayeur indicible ; elle se pré-

cipite, éperdue, hors de l'appartement, et tombe dé-

faillance. Enfin, jusqu'au moment de l'inhumatioi., elle 

évite de rentre" dans la chambre mortuaire. Cette mort 

subite, rapprochée des relations coupables imputées à Cé-

lesthie Carpentier, frappa tout le monde : on se souvint 

alors de la mort inexplicable de ses trois enfants, 

« Dès le lendemain de l'inhumation, la rumeur publique 

signalait cette femme comme ayant attenté à la vie de son 

mari. 

« La justice fit aussitôt exhumer le cadavre de Carpen-

tier pour en faire l'autopsie. Cette opération et l'analyse 

chimique des matières contenues dans Jes organes et des 

déjections recueillies ne laissèrent plus aucun doute sur les 

causes de cette mort. Carpentier avait succombé à une 

forte dose d'acide arsénieux ; cette substance fut trouvée 

partout, dans l'estomac, dans le duodénum, dans les ta-

ches des vêtements. 
« En présence de ces résultats et des faits rassemblés 

par l'instruction, la culpabilité de la femme Carpentier ne 

saurait être l'objet du moindre doute. 

« Ainsi, en lévrier, son mari est pris chez elle de vo-

missements réitérés, après avoir mangé une soupe prépa-

rée pour lui dans un vase particulier. En avril, à la suite 

d'une autre visite, il est repris des mêmes symptômes 

d'empoisonnement après avoir bu, presque malgré lui, un 

verre d'eau-de-vie qu'elle lui a versé. Dans le courant de 

mai, la femme Carpentier fait un nouvel achat de poison ; 

le 6 juin, revenant de chez elle, son mari expire empoi-

sonné. Or, elle seule avait intérêt à ce que Carpentier 

mourût. Elle ne l'aimait pas, elle ne cachait à personne 

son aversion pour lui, et elle regrettait hautement son an-

cien état de domestique. L'espoir de recouvrer sa liberté 

et de renouer ses anciennes relaiions avec Jolly l'excitait 
encore à commettre le crime. 

« Enfin, malgré toutes les recherches, il a été impossi-

ble de retrouver dans ses bâtiments la moindre parcelle de 

l'arsenic qui lui a été remis en si grande quantité à deux 

reprises, et elle ne peut justifier de l'emploi de cette 
subslance. 

« Le système de défense que la femme Carpentier a 

adopté vient encore confirmer l'accusation dont elle est 

l'objet. Elle a prétendu tout d'abord, dans son interroga-

toire, qu'elle n'avait jamais eu de la mort-aux-rals en sa 

possession. Plus tard, écrasée par le témoignage de Bé-

noni Hamel, elle a reconnu que cet homme en avait placé 

une fois dans ses bâtiments ; puis enfin, elle a avoué qu'il 

lui en avait donné une .seconde fois pour quatre ou cinq 
sous. 

« Mais, pour atténuer la gravité de cet aveu, elle a es-

sayé d'insinuer que son mari, sur le plus futile prétexte, 

aurait attenté à ses jours. Or, l'instruction a constaté que 

la veille et le matin même de sa mort Carpentier, loin de 

songer au suicide, se préoccupait de son avenir. Ainsi ces 

mensonges, ces tergiversations de la veuve Carpentier, 

viennent encore s'ajouter aux preuves accablantes qui pè-
sent sur elle. 

« Elle a, du reste, depuis celte mort qu'elle a provo-

quée, toutes les insomnies, toutes les terreurs qui assiè-

gent les criminels. Elle en faisait confidence à plusieurs 

témoins quatre jours après l'inhumation de son mari, et 

à toutes les paroles d'encouragement elle répondait avec 

désespoir ; « Je suis une femme perdue ! » Ce cri d'une 

conscience révoltée équivaut à un aveu. 

« En conséquence, la femme Carpentier est accusée 
d'avoir : 

« 1° A Brunville, dans le courant du mois de février 

1853, attenté à la vie de Jean-Baptiste-Noël Carpentier, 

dit Alexandre Carpentier, par l'effet de substances pouvant 

donner la mort ; 2° au même lieu, dans le courant du mois 

d'avril 1853, et 3° le lundi 6 juin 1853, commis deux fois 

le même crime. » 

Après la lecture de cet acte d'accusation et l'appel des 

témoins, M. le président interroge l'accusée. Celle-ci tient 

un mouchoir sur sa joue. 

M. le président, à l'accusée : Retirez votre mouchoir. 

Quand vous êtes-vous mariée? 

Laccusée • Il y a un an à peu près. 

D. A quelle époque avez-vous connu Carpentier ? — R. 

Vers 1846. 

D. Où étiez-vous alors? — R. J'étais placée chez M. 

Jolly, à Brunville. 

D. Et lui ? — R. H était en service à Guilmécourt. 

D. Vous avez été enceinte de ses œuvres à cette épo-

que. Quand êtes-vous accouchée? — R. Le 23 mai 1847. 

D. Cet enfant était du sexe féminin, et Carpentier ne l'a-

t-il pas reconnu? — R. Oui, monsieur. 

D. Cet enfant n'est-il pas mort presque aussitôt? — R. 

Oui, monsieur, quatorze heures après sa naissance. 

D. Quelle était h cuuse de sa mort? 11 paraissait bien 

constitué cependant? — R. Je n'en sais rien. 

I). A l'époque de la naissance de l'enfant, vous étiez à 

Lippeville et Carpentier à Lunecourt? —■ R. Oui, mon-

sieur. 

D. Carpentier n'est-il pas parti pour l'armée? — R. Oui, 
monsieur 

— PAS DE 

FACE. 

REDEVANCES AUX PROPRIÉTAIRES DE LA 

/. Le* concessions de mines ne s'appliquent pas seulem 

couches minérales découvertes par l'explorateur
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s'étendent, en outre, à tous les ijîtes di même na'tJr?*
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que soit la forme sous laquelle Us se présentent et
 9Wc!!e 

bien que ces minerais accessoires aient besoin d'être m i^' 

gès avec d'autres produits étrangers à la mine pour i ,l .V 
vrcs au commerce. r lre 

I). Combien de temps à peu près a-t-il été au service ? 

— R. Il y a été deux ans à deux ans et demi. 

D. A quelle époque Carpentier est-il revenu de l'armée ? 

— R. En 1851. 

I). Lorsque Carpentier est revenu de l'armée, vos rela-

tions ont continué avec lui ? — R. Oui, monsieur. 

D. Quand vous êtes-vous mariée avec lui? — R. Le 
23 février 1852. 

D. Vous étiez enceinte alors? — R. Oui, monsieur. 

D. Quand êtes-vous accouchée? — R. Le 17 mai 

1852. 

D. L'enfant est mort tout de suite, n'est-ce pas? — R. 
Oui, monsieur. 

D. N'était-il pas bien constitué? — R. Oui, monsieur.-

D. La mort de cet enfant bien constitué et qui semblait 

être si bien portant à sa naissance a dû causer quelque 

surprise. Qu'a pris l'enfant?' — R. 11 a pris un peu d'eau 

sucrée, un peu de lait sucré aussi, et a sucé un linge im-

bibé d'eau sucrée. 

D. Qui était avec vous dans la maison? — ,R. La femme 

qui soignait mon enfant, la femme Moisson et la femme 

Delestre. 

D. Avez-vous couché seule dans la première nuit qui â 

suivi votre accouchement?— R. Non, monsieur; mon mari 

était avec moi. 

D. N'êtes-vous pas accouchée d'un troisième enfant? —■ 

R. Oui. 

D. A quelle époque? — R. En mai de cette année. 

D. U est mort aussi deux jours après? — R. Oui, mon-
sieur. 

D. Comment est mort votre mari? 11 est mort empoison-

sie? — R. Je n'en sais rien. 

D. Cela est malheureusement incontestable. Quand votre 

mari venait-il chez vous? — R. Tous les samedis. 
H. JLo samedi A juin, esl.-il venu chez vous? i—. R. Oui, 

monsieur. 

D. Que s'est-il passé alors ? — R. Je ne m'en souviens 
pas. 

D. Etait-il bien portent? — R. Je n'ai pas connaissance 
qu'il se soit plaint. 

D. Vous êtes bien sûre qu'il ne souffrait pas alors? — R. 

Je ne me le rappelle pas bien. 

D.^Vous devez cependant vous souvenir de ce qui s'est 

passé ce jour-là, car vos beaux-frères étaient réunis chez 

vous à l'occasion d'un partage qui devait s'effectuer. — R. 
Oui, monsieur. 

D. Eh bien, votre mari était-il bien portant? — R. Il ne 
se plaignait pas. 

D. Quel était son caractère? se plaignait-il de sa santé? 

— R. 11 n'était pas triste; il ne se plaignait pas. 

D. Qu'a-t-il lait à quatre heures du matin, le 6 juin ?— 

R. U m'a dit en se levant qu'il allait prendre du cidre et 
une bouchée de pain. 

D. Qu'avez-vous fait?—R. Au moment où il allait par-
tir, je me suis levée. -

D. Dans quoi a-t-il bu? — R. Dans un bol. 

D. Ensuite ?— R. Il est parti ; je l'ai reconduit jusqu'au 
bas de la rue. 

D. Vous savez ce qui s'est passé après cela : des dou-

leurs atroces l'ont pris, il est tombé, il a été pris de vo-

missements, d'une soif brûlante; des évacuations ont eu 
lieu, il a dit d'aller chercher son père. Celui-ci est venu ; 

mais Carpentier est mort à huit heures du matin. Les mé-

decins ont déclaré qu'il était mort empoisonné. — R. Je 
n'en sais rien. 

D. C'est un fait malheureusement trop certain. Com-

ment se fait-il que vous n'ayez interrogé personne sur la 

cause de cette mort soudaine quand vous étiez chez votre 

beau -père ? 

L'accusée garde le silence. 

D. Aviez-vous de la mort-aux-rats chez vous? En aviez-

vous acheté? — R. Je ne m'en souviens pas. 

D. Vous l'avez cependant avoué dans les interrogatoi-

res. Seulement vous avez di/ d'abord que la personne qui 

vous l'avait vendue ne vous l'avait pas mise dans la main, 

mais l'avait placée elle-même dans votre appartement? — 
R. C'est vrai, monsieur. 

D. Votre mari avait failli être empoisonné déjà au mois 

de février de cette année, un samedi qu'il était revenu chez 

vous, et qu'il a nnngé de la soupe que vous aviez servie 
dans deux piats séparés? — R. Je n'eu sais rien. 

p. Vous savez cependant ce qui s'est passé ensuite. Il a 

été pris d'une soif brûlante, de vomissements ; il a pris 

du thé, s'est trouvé mieux et est reparti. Il est encore re-

tourné malade chez lui et n'est arrivé à Eu que le lundi 

soir en voiture. Quelque temps avant cet accident, vous 

aviez acheté de la mort-aux-rats? — R. Je ne m'en sou-
viens pas. 

D. Comment! vous ne vous en souvenez pas? Vous avez 

dit cependant dans le cours de l'interrogatoire que le sieur 

Bénoni Hamel vous en avait vendu? — B. C'est vrai. 

D. Votre mari ne venait pas souvent chez vous ; mais, 

malgré cela, vous aviez de l'aversion pour lui, vous re-

grettiez votre mariage? — R. Non, monsieur, nous faisions 
bon ménage. 

D. On ne dit pas le contraire, en effet. Mais pourquoi 

n'alliez-vous pas habiter avec lui à Eu, selon son désir? 

L'accusée ne faisant que des réponses presque insigni-

fiantes aux questions de M. le président, et d'une voix très 

basse, on passe à l'audition des témoins, qui sont au nom-
bre de vingt-quatre. 

A l'audience du 13 novembre, M. l'avocat-général Joli-

bois a soutenu avec énergie l'accusation dirigée contre la 
femme Carpentier. 

M' Renaudeau-d'Arc, dans une habile plaidoirie et une 

chaleureuse réplique, a fait tous ses efforts pour obtenir 
l'acquittement de l'accusée. 

Le jury ayant rendu, relativement à celle-ci, un verdict 

affirmatif sur les questions de tentative d'empoisonnement 

et aussi sur celle de l'empoisonnement commis le 6 juin 

dernier, mais avec l'admission de circonstances atténuan-

tes, la Cour a condamné la femme Carpentier .aux travaux 
forcés à perpétuité. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

//. Pour toutes les mines, excepté pour les minerais de f 

loi du 21 avril 1810 a eu pour effet de faire paner aur' 

eessionnah es des mines d jà concédées la faculté d'eajnf 

tout le minerai que la loi de 17<J1 réservait aux vror,
1
'^ 

taires de la surface, lorsque ce minerai est situé à la' 

face ou dans une couche de cent mètres au dessous • 'M"" 

concessionnaires ainsi gratifiés n'ont à payer aux vro ■* 

taires de la surface aucune redevance, par application di~ 

loi de 1810, a(ors même que ceux-ci auraient nèqlinè Y* 
droit d'exploitation à eux réservé parce qu'ils ignoraient / 
valeur desdits minerais. 

///. Aucune disposition législative n'oblige les concessionn 

rt$ de mines à faire notifier leur acte de concession aux o°'" 
priélaires de la surface. ^

ro
* 

IF. C'est aux préfets qu'il appartient, sous l'autorité du m-

nistre chargé du service des mines, d'autoriser l'occupai 

des terrains nécessaires à l'exploitation des mines sauf' 

propriétaires des terrains occupés à se pourvoir 'en indf
VX 

nilè devant l'autorité compétente (1). m " 

Les décisions précédentes sont intervenues dans les ci 
constances suivantes : 

La concession des mines de Seyssel, dont les bituDj. 

sont en possession de fournir un système économique d
S 

dallage à nos places publiques et à nos trottoirs, a été ae* 

cordée en l'an V, le 9 fructidor, à un sieur Secrétan l 

gîte compris dans le périmètre de la concession se corn
9 

pose de molasse de Suisse et de calcaire imprégné de bi" 

lume. D'après la science géologique, ce calcaire, qui est 

de formation beaucoup plus ancienne que la molasse se 

trouve cependant, sur beaucoup de points, plus près' de 

la surface ; mais dans l'origine on ne savait pas quel parti 

il serait possible de tirer de ce calcaire bitumineux, et c'é-

tait la molasse de Suisse qui avait fixé l'attention du con-
cessionnaire, le sieur Secrétan. 

Aux termes de l'article 4 de la loi de juillet 1791
 SUP 

les mines, cette concession ne devait avoir que cinquante 

ans de durée, et d'après l'article 1" de cette loi, l'exploi-

tation de la couche de gîtes bitumineux qui pouvait se 

trouver à la surface et à cent pieds de profondeur était 

réservée aux propriétaires des terrains au-dessous des-
quels existait la mine concédée. 

La loi du 21 avril 1810, sur les mines, n'a pas repro-

duit en faveur des propriétaires de la surface la réserve 

contenue dans l'article l* r de la loi de 1791, et elle a rendu 

les concessions anciennes perpétuelles, à la charge seule-

ment d'exécuter les conventions faites avec les proprié-

taires de la surface, et sans que ceux-ci puissent deman-

der aucune redevance tréfoncière, en s'appuyant sur les 

articles 6 et 42 de la loi nouvelle. 

Le sieur Secrétan avait fait des tentatives inutiles pour 

tirer parti du calcaire bitumineux qui avoisinait la molasse 

objet principal de la concession; mais peu de temps après 

la loi du 21 avril 1810, ces tentatives furent renouvelées 

avec plus de succès. Dès 1818, on parvenait à extraire du 

calcaire bitumineux de l'huile de Pétrole; puis plus tard, on 

se sérvit de ce calcaire pour composer un mastic, en le 

mélangeant en certaine proportion avec du goudron miné-

ral, d'abord extrait de la molasse elle-même, puis avec 

des goudrons provenant d 'autres localités, et dès lors l 'ex-

ploitation du calcaire, négligée dans l'origine, devint l 'ob-

jet presque exclusif de l'exploitation des successeurs du 
sieur Secrétan. 

Pendant, longtemps cette exploitation se suivit sans 

difficulté; mais, en 1838, la compagnie actuelle éprouva 

des difficultés de la part de divers propriétaires, qui sou-

tinrent que le calcaire bitumineux n'avait pas été et n 'avait 

pu être compris dans la concession faite au sieur Secrétan, 

soit à raison de la nature de ce calcaire bitumineux et de la 

forme sous laquelle il est livré au commerce , soit à raison 

de son gisement à la surface ou à peu de distance du 
sol. 

La Cour de Lyon, saisie de ces difficultés, renvoya les 

parties à se pourvoir devant le roi en son conseil, en in-

terprétation, et une ordonnance royale, intervenue au con-

tentieux, a, à la date du 19 juillet 1843 2), repoussé les 

prétentions des propriétaires de la sut face qui s'opposaient 

aux travaux de la compagnie des mines de Seyssel. 

En 1848, l'exploitation devant s'étendre sur une par-

celle de terrain de 71 ares 90 centiares appartenant à un 

sieur Galland, et sur un autre terrain communal d'une 

étendue à peu près pareille, la compagnie demanda au 

préfet l'autorisation dly porter ses travaux, à la charge de 

payer aux propriétaires de ces parcelles les indemnités 

voulues par les articles 43 et 44 de la loi du 21 avril 
1810. 

Par deux arrêtés des 14 mars et 2 septembre 1848, le 

préfet a autorisé l'occupation desdits terrains, et renvoyé 

le sieur Galland à se pourvoir devant les Tribunaux civils 

pour faire régler les indemnités qui pouvaient lui êtra 
dues. 

Le sieur Galland a attaqué lesdits arrêtés devant le mi-

nistre des travaux publics, et il en a demandé l'annula-

tion; subsidiairement il a réclamé une redevance dont le 

montant serait de 90 centimes par quintal métrique de 

calcaire extrait et livré à l 'industrie. 

Les conclusions principales du sieur Galland ont été re-

jetées par décision du 24 août 1851 du ministre des tra-

vaux publics, sur l 'avis unanime des autorités consultées. 

Mais le ministre hésita d'abord à se prononcer sur les con-

clusions subsidiaires du sieur Galland, qu'il repoussa en-

fin par une seconde décision du 16 novembre 1851. . 

C'est contre ces deux décisions que le sieur Galland s est 

pourvu au Conseil d'Etat, mais son pourvoi a été repousse 

par décret rendu au rapport de M. Tourangin, conseiller 

d'Etat, après avoir entendu M' Gatine, avocat du sieur 

Galland, et M" Fabre, avocat de la compagnie des mines 

de Seyssel, et sur les conclusions conformes de M. de La-

venay, maître des requêtes, commissaire du Gouverne-

ment. 

Voici le texte de ce décret : 

« Sur la question de savoir si le calcaire bitumineux qu' 
existe dans le périmètre de la concession de l'an V peut, en rai-
son de sa ualure et de la forme sous laquelle il est livre * 
commerce, être considéré comme faisant partie de ladite cou 

cession, .
 e 

« Considérant qu'il est de principe qu'une concession 
- applique pas seulement aux couches minérales découve 
par l'explorateur, mais qu'elle comprend tous les gîtes < 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M . Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 30 juillet et 4 novembre; — approbation 

impériale du 22 août. 

MINES. — ETENDUE DES CONCESSIONS. — MINERAI SITUÉ A 

LA SURFACE OU A CENT MÈTRES AU-DESSOUS. FORMES 

DE LA CONCESSION. — OCCUPATION DES TERRAINS A EX-

PLOITER. — COMPÊTEHCE DU PREFET ET DU MINISTRE. — 

CONCESSIONS DE MINES ANTÉRIEURES AU 21 AVRIL 1810. 

s'applique pas seulement aux couches minérales découver ^ 
par l'explorateur, mais qu'elle comprend tous les gîtes de n 
me, nature compris dans le périmètre de la concession, qu 

que soit la forme sous laquelle ces gîtes se présentent; 
« Considérant que, dans l'espèce, aucune disposition de i 

du 9 fructidor an V n'a restreint la concession laite au s 
Secrétan au minerai bitumineux qui se trouverait dans le ^ 

Lies, et n'a imposé au concessionnaire l'obligation de nv 
bitume au commerce à l'état d'isolement; que dès-lors i ^ 
caire bitumineux est compris dans la concession de i ^ 
connue l'a déjà reconnu l'ordonnance rendue au contenu 

H) juillet 1843 ; _____________ 

(1) Ce sont les Tribunaux civils, arrêts du conseil d'Etat des 

18 lévrier et 5 décembre 184o et 3 décembre 1847. 
■ Il » al 4'* ROÛ" 

(2) Voir la Gazette des Tribunaux des 31 juillet et 
V 1843. 
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fer; 

sij 'n^article' 69, applicable exclusivement au minerai de 

Sur la question de savoir si la concession de l'an V est 
" force à l'égard du sieur Galland, faute par le sieur Secré-

S
""

S
 u ses ayants-droit d'avoir fait publier et afficher leur acte 

^"concession et do l'avoir fait notifier aux propriétaires de 

'* ^Considérant qu'il résulte explicitement de l'avis du con-
\ des mines du 23 messidor an V, que toutes les formalités 

8e
'

K
ées par la loi de 1791 ont été remplies pour l'obtention 

*f' la concession de la mine d'asphalte de Surjoux ; 
Considérant qu'aucune disposition légalu n'assujétissait le 

• r Secrétan à faire notifier son acte de concession aux pro-
létaires de la surface; 

P
r
 Considérant que si le sieur Galland allègue que les for-
"lités d'affiche et de publication prescrites par l'art. 12 de 

f". : de 1791 n'ont pas été remplies, cette allégation, dénuée 
A Dreuves ne saurait prévaloir contre un acte de l'autorité 
publique exécuté pendant plus de cinquante ans sans opposi-

uon
J-
ur

 |
a
 question desavoir si le ministre des travaux publics 

"mmis un excès de pouvoir en approuvant les arrèlés du 
* mmissaire du Gouvernement provisoire et du préfet de l'Ain, 

date des 14 mars et 2 septembre 1848, qui ont autorisé 
rncouuation du terrain du sieur Galland : 

Considérant qu'aucune loi n'a chargé, soit les conseils de 
éfecture soit les Tribunaux, d'autoriser l'occupation des ter-

Sus nécessaires à un concessionnaire de mines; 
« Considérant que le droit d occupation resuite virtuelle-
pnt de l 'acte de concession ; que dès lors le sieur Galland est 

mal fondé à attaquer, pour excès de pouvoir, les arrêtés du 14 
1

 el
 27 septembre 1848, qui ont autorisé l'occupation dans 

hmiles de la concession, sur la demande du concession-
naire et qui ne font pas obstacle à ce que le propriétaire fasse 
valoir tous ses droits devant l'autorité compétente; 

« Sur la question de savoir s'il est dû une redevance au 

s
;
eu

r Galland, à raison des extractions faites par la compagnie 
ht zone de cent pieds, anciennement réservée aux pro-

priétaires de la surface : 

«Considérant qu'aux termes de l'article 51 de la loi de 
4810 les anciens concessionnaires de mines ont été déclarés 
propriétaires incommutables de leurs concessions à la charge 
seulement d'exécuter, s'il y en a, les conventions faites avec 
les propriétaires de la surface, et sans que ceux-ci puissent 
se prévaloir des articles 0 et 42 de ladite loi ; 

a -Que, dès lors, c'est avec raison que le ministre des tra-
vaux publics a décidé que le sieur Galland n'est pas fondé à 
demander une redevance pour l 'exploitation du calcaire bitu-
mineux sur le terrain qui leur appartient, 

s Art. 1
er

. La requête du sieur Galland est rejetée. 
is Art. 2. Le sieur Galland est condamné aux dépens. » 

la loi précitée n'a l'ait qu'une exception à ce principe 

M OMIK AXIONS JTTOICIAIHXS . 

Par décret impérial, en date du 16 novembre, sont nom-

més : 

Juge de paix du canton d'Arzano, arrondissement ds Quim-
perlé (Finistère), M. Amant-Constant-Guillaume-Marie Bu-
guel, eu remplacement de M. Lucas. 

Suppléants de juges de paix: 

Du canton de Châtillon-de-Michaille, arrondissement de 
Nantua ( Ain ), M. Charles-Louis Bonifax, maire de Bil-
liat, membre du conseil d'arrondissement; — Du canton 
d'Izernore, arrondissement, de Nantua (Ain), M. Candide 
Branche, maire de Momay, membre du conseil d'arrondis-
sement; — Du canton de Bozouls , arrondissement de 
Rodez (Aveyron) , M. Jean Bertrand, maire de Coucou-
rès; — Du canton de Saint-Pons, arrondissement de 
ce nom (Hérault), M. Cyprien Seignourel; — Du canton de 
Crandieu, arrondissement de Mende (Lozère), M. André-Denis 
Coste, notaire, adjoint au maire; — Du canton de Pontscorff, 
arrondissement de Lorient (Morbihan), M. Charles-Auguste 
Laporte, notaire, conseiller municipal; — Du canton de Ne-
vers, arrondissement de ce nom (Nièvre), M. Edouard Barbat, 
avocat; — Du canton du Poiré, arrondissement de Napoléon-
Vendée (Vendée), MM. Armand-Emile Landois, licencié en 
droit, et Désiré Delaveau, notaire. 

CHRONIQUE 

PARIS, 19 NOVEMBRE. 

La Cour de cassation s'est réunie aujourd'hui en au-

dience solennelle pour statuer sur le pourvoi en cassation 

formé contre l'arrêt rendu par la Cour impériale de Rouen 
dans l'a-ffaire des Correspondances. 

Les débats de cette affaire continueront lundi 21 no-
vembre. 

— On sait que, par une judicieuse interprétation de la 

l°i en matière de saisie-arrêt pratiquée sur les appointe-

ments des artistes dramatiques, les ordonnances de référé 

restreignent l'effet de la saisie au cinquième des appoin-
lements. 

&Ue mesure équitable permet aux artistes de subvenir 
a
»x frais de coslmes, etc., etc., et à loutes les dépenses 

^e ieur état. 

Aujourd'hui, par exception à cette jurisprudence, une 

eiision contraire a été rendue dans les circonstances 
'«vantes : 

Quelques créanciers, fournisseurs de M"' Fréneix, d'une 

°mme totale de 160 fr., avaient formé des saisies-arrêts 

êtes mains du caissier du théâtre des Variétés. 

M"* Fréneix, après avoir vainement essayé d'obtenir un 

arrangement amiable, a tenté d'arriver au même but par 
la voie du référé. 

M' Protat, son avoué, a exposé la situation de l'artiste 

et combien le paiement de ses appointements, au moins 

par partie, lui était nécessaire. Invoquant de nombreux 

précédents et la jurisprudence de. M. le président, M* Pro-
tat a sollicité une ordonnance restrictive. 

Mais M. le président de Belleyme, attendu le peu d'im-

portance de la créance, due d'ailleurs depuis un an, a or-

donné la continuation des poursuites. 

L'audiencier appelle la cause delà veuve Chapiteau, 

prévenu de rébellion contre les agents de la force publi-
que. 

La veuve Chapiteau : Bien, mon ami, on y va ; pas be-

soin de crier si fort quoiqu'on aie soixante-dix ans! 

M. le président : Quel est votre état ? 

La veuve Chapiteau : Ancienne marchande sur le car-

reau de la balle, et au jour d'aujourd' hui que j'en vis de 

mes rentes. Allez voir sur le carreau si y en a épais des 

pareilles négociantes ! 

M. le président : Etes-vous mariée r 

La veuve Chapiteau : Je l'ai été vingt-trois ans, dont 
vingt-deux et demi de trop. 

M. le président : Avez-vous des enfants ? 

La veuve Chapiteau: J'ai une fille et un garçon qu'ont 

des garçons et des filles, mais pour savoir combien, j'y ai 

plus la mémoire, vu que ça augmente tous les ans. 

Un agent dépose que, passant dans la rue de la Sonne-

rie, il a vu la prévenue déverser sur la voie publique le 

contenu d'un vase, absolument comme aurait pu le faire 
la femme de Socrate. 

La veuve Chapiteau : Puisque j'avais la permission de 

la propriétaire, à cause de mon bras gauche qu'est en 

écharpe depuis 1849 pour des douleurs sourdes. 

L'agent : Sur la demande que je lui ai faite de me don-

ner ses noms, elle a refusé ; il ne me restait qu'à la con-

duire chez M. le commissaire de police, mais elle a résis-
té et m'a même frappé. 

La veuve Chapiteau : J'ai donc jeté ce petit brin que 

monsieur parle, mais par permission do la propriétaire. 

Etant dans mon droit , j'ai refusé d'aller me prome-

ner avec monsieur comme il le voulait ; alors il me lirait 

toujours par ce malheureux bras qui souffre, je l'y ai dit 

de le laisser tranquille, et si monsieur a attrapé une écia-

boussure, ça ne peut être que mon bras droit qu'aura 

voulu prendre la revanche de mon bras gauche. 

M. le président : Ainsi, vous avouez que vous avez 
frappé ? 

La veuve Chapiteau : Parce que, voyez-vous, monsieur 

étant assez jeune et pas trop grand, j'ai cru que c'était un 

faux agent et qu'il voulait me monter un coup. 

Le Tribunal a réduit la condamnation à une peine de 

simple police. La veuve Chapiteau paiera son passa res 
par une amende de 5 francs. 

— Un individu d'assez bonne apparence s'était présenté 

hier chez le sieur Vuarin, marchand de charbons à Gre-

nelle, et lui avait proposé de lui céder pour 28 fr. mille 

kilos de charbon de terre de Mons, première qualité. Ce 

prix était inférieur à celui du cours, mais le vendeur était, 

disait-il, embarrassé de ce charbon, se trouvant obligé de 

déménager et n'ayant pas de place pour le mettre. Le 

marché i'ut conclu, et peu après le charbon fut livré à l'a-
cheteur. 

Le mystère de ce bon marché a été révélé ce matin à 

celui-ci "par la revendication faite par le sieur Tillier,nour-

risseur, quai de Grenelle, 54, des mille kilos de charbon 

qui avaient été volés la veille à son préjudice sous un han-
gar où ils étaient déposés. 

Le voleur, au reste, n'a pas longtemps joui de l'impu-

nité, et quelques recherches de la gendarmerie ont suffi 

pour le faire relrouver dans un cabai et de la rue Violet, 

où il consommait gaîmentle prix du charbon par lui con-

verti en liquide. Louis C..., en conséquence, a été envoyé 

à la Préfecture de police et écroué au dépôt. 

— Une jeune femme, faisant partie de la domesticité de 

M. le marquis de C..., rue du Palais-Bourbon, avait eu 

hier soir l'imprudence, voulant faire sécher quelques ef-

fets de lingerie qu'elle avait blanchis elle-même, de les 

étendre dans sa chambre et d'allumer un réchaud de 
charbon pour en accélérer le séchage. 

Oubliant cette circonstance, lorsque, vers onze heures, 

elle remonia à sa chambre, elle se coucha comme à son 

ordinaire, après avoir fermé porte et fenêtre. Ce malin, les. 

autres domestiques ne la voyant pas descendre à l'heure 

de son service, montèrent à sa chambre et y frappèrent 

sans obtenir de réponse. Us conçurent alors de l'inquiétu-

de et prévinrent le commissaire de police, qui, ayant fait 

ouvrir par un serrurier, trouva la malheui euse Catherine 

morte asphyxiée dans son lit. Le commissaire de police 

de la section du Corps-Législatif a procédé à la consta-

tation légale du décès, et l'autorisation d'inhumer a élé 

demandée au parquet de M. le procureur impérial. 

— L'établissement d'un sieur Blondeau, nourrisseuiy 

rue des Carrières, à Charenton, a été hier la proie des 

■flammes. L'étable, un hangar, un grenier en appentis ont 

été entièrement consumés, ainsi qu'une partie de bois de 

la valeur de 1,200 fr. environ, appartenant au sieur Pey-

tolinaux, menuisier Les pompiers et les habitanls de la 

commune ont mis un grand empressement à donner des 

secours, et un détachement du 16' régiment d'infanterie 

de ligne n'a pas cessé, jusqu'à ce que l'on fût maître du 

feu, de faire le service des chaînes de sauvetage. On attri-

bue ce sinistre à l'imprudence d'un homme qui aurait été 

chercher de l'avoine, étant porteur d'une lumière par la-
quelle le feu aurait été communiqué. 

— Aujourd'hui, entre dix et onze heures du mattn, la 

femme Rousseau, maîtresse blanchisseuse, âgée de soixante 

ans, demeurant rue de la Pépinière, 63, à la suite d'une 

querelle avec une femme à laquelle elle reprochait de dé-

tourner son lils de ses habitudes d'ordre et de travail, s'est 

précipitée d'une fenêtre du quatrième étage sur le pavé de 
la cour do la maison. La mort a été instantanée. 

ATT COMPTANT. 

ÉTRANGER. -

ANCLETEIUIK (Londres). — M. Boddy, chirurgien à Lon-

dres, vient demander à M. Elliot, juge du bureau de Lam-

beth, de l'aidera lui faire restituer sa lille, qui a disparu 

il y a plusieurs jours de la maison de sa sœur, et dont il 
vient de découvrir la retraite. 

Il raconte qu'il y a quinze jours environ, cette jeune 

fille, âgée de dix-neuf uns, prétextant une visite à faire à 

sa sœur, a quitté son domicile en annonçant qu'elle ren-

trerait bientôt; que, depuis ce moment, on ne l'a pas re-

vue, et que sa famille a été, ainsi qu'on peut l'imaginer, 

fort inquiète sur son sort. Les recherches auxquelles on 

s'est livré ont appris que cette jeune fille avait l'habitude, 

ce que ses parents et ses amis ignoraient, de suivre les 

exercices du culte romain à Saint-Georges-Fields , et 

qu'elle avait embrassé récemment la religion catholique. 

Enfin lundi soir, on apprit qu'elle avait été vue à Clapham 

dans un couvent qui est plaoésous la direction du docteur 
Grant, évoque catholique de Soulhwark. 

M. Elliot: Avez-vous fait au directeur du couvent une 

sommation pour qu'il vous rende votre fille? 

M. Boddy: Non, Votre Honneur, parce que j'ai pensé 

que çe serait parfaitement inutile, qu'on me refuserait 

de voir ma fille, et qu'on dénierait sa présence au cou-
vent. 

M. illiot: Je vous fais observer que je n'ai pas juri-

diction pour des cas de cette espèce, et je ne peux vous 

être d'aucune utilité. La seule voie légale qui vous soit 

ouverte, puisque vous êtes certain du lieu où est votre 

fille, c'est de demander à la Cour du banc de la reine un 

habeas corpus contre ceux qui la retiennent ; ils seront 

obligés de la reproduire devant la justice. Toutefois, je 

veux bien envoyer avec vous vers le docteur Grant un of-

ficier de juslice, qui prendra des informations et qui vous 

indiquera les moyens à employer pour arriver jusqu'à la-
Cour supérieure. 

M. Boddy remercie Son Honneur de cet avis, et part, 

accompagné de M. Lokyer, l'un des huissiers (one of the 

suinmoning officers),' pour se rendre vers le docteur 

Grant. En arrivant au couvent indiqué, situé près de la 

cathédrale Saint-Georges, ces messieurs ont été de suite 

admis auprès du docteur, qui leur dit qu'il avait souvenir 

d'avoir causé avec une jeune personne dont le signa-

lement se rapporte à miss Boddy, mais il déclara ne 

pas savoir où elle était maintenant.» Il est possible, 

dit-il, qu'elle soit au couvent de Clapham , et peut-

être parmi les novices de cette maison. Si elle y 

est, ajoute-t-il, je ne vois aucune difficulté à ce que vous 

la rameniez, car je n'ai nullement l'intention de la retenir 

malgré ses parents et ses amis. » M. Lokyer dit au doc-

teur qu'on croyait généralement qu'il était impossible à un 

simple particulier d'être admis dans les maisons de ce 

genre et d'y voir une personne qui l'habite; sur quoi M. 

Grant a répondu que c'était une erreur, et, afin qu'il n'y 

ait là-dessus ni doute ni obscurité, il a remis à M. Boddy 
une lettre pour la directrice de la maison. 

M. Boddy, ayant exprimé sa reconnaissance en ternies 

vifs et bien sentis, s'est rendu avec l'officier de justice au 

couvent, afin de constater l'identité de sa fille, dans le cas 
où elle y serait sous un nom supposé. 

Arrivés au couvent, ils ont été reçus par la supérieure, 

la sœur Marie -Thérèse, qui a dit que m miss Boddy, ni 

aucune personne qui lui ressemblât, n'était entrée au cou-

vent depuis plus de trois semaines ; mais en même temps 

elle leur dit de voir au quartier des novices^ que peut-être 

cette jeune personne s'y trouverait. C'est ce qu'ils firent 

de suite, et on répondit immédiatement à leurs questions 

qu'elle avait été reçue depuis une quinzaine, amenée par 
une dame. 

On fit venir miss Boddy, qui fut de suite remise à son 

père, et qui déclara qu'elle était venue au couvent de son 

plein gré, et qu'elle n avait été influencée ni entraînée par 

personne. Elle partit en se récriant amèrement, et parut 

quitter ces lieux avec le plus grand regret, disant qu'il 

était bien cruel pour elle de ne pouvoir suivre la religion 

de son choix. Elle a élé ramenée en voiture dans la mai-
son de ses parents, 

3 0[o j. 22 déc 73 60 
i 1|i0]0 j. 22 sept. 
4 0t0 j. 22 sept.. .. 93 50 
4 ljS 0(0 de 1832.. 99 73 
Act. de la Banque. . . 2900 — 
Crédit foncier 550 — 
Crédit maritime. ... 513 — 
Société gén. mobil.. 690 — 
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3 0(0 belge, 1840.. 
Napl.(C. Rotsch.). . — — 
Ernp. Piém. 1830.. 94 90 
Home, 5 0T 0 94 — 
Empr. 1830 — —• 

FONDS DE LA VILLI, ETC. 

Oblig. de la Ville... « 
Emp. 25 millions.. . 
Emp. 30 millions... 1210 — 
Hente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. 93 — 
Quatre Canaux 
Cunal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Foirrn. de Mono.. — —« 
Lin Cobin 615 — 
Minesde la Loire. .. . 495 — 
Tissus de lin Maberl. — — 
Docks-Napoléon 202 75 

A TERME. 

3 0p0 
4 l|î 0[o 1852 
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1" 

Cours. 

73~25 
99 65 

Plus 
haut. 

73 63 
99 70 

Dern. 
oours .i 

73 63 

99 70 

OH3SBÏIBIS DS FEB, COTÉS AU &ARQTJBV. 

Saint-Germain — — 
Paria à Orléans 1150 — 
Paris à Rouen 1025 — 
Rouen au Havre. . . . 485 — 
Strasbourg à Baie. . . 377 50 
Nord 852 50 
Paris à Strasbourg.. 812 50 
Paris à Lyon 893 — 

Lyon à la Méditerr. . 725 — j Versailles (r. g.).. 
Ouest. 685 — i Grand'Combe 
ParisàCaenotCherb. 580 — | Central Suisse 

Dijon à Besançon. . . 
Midi 577 50 
Gr. central de France. 
Montereau il Troyes. 
Dieppe et Fécamp. . . 
BlesmeetS D.àGray. 

Bordeaux à la Teste. . 
Parws à Sceaux 

507 50 
486 25 
322 50 
565 — 
220 — 

Le traité de M. Daviel sur la Législation et la Pratique des 
Cours d'eau fait autorité depuis longtemps dans cette matière 
spéciale. Le domaine public, les propriétaires riverains, les 
propriétaires d'usines dont les cours d'eau sont les moteurs; 
tous les intérêts en un mot qui touchent à l'usage des eaux ou 
qui redoutent ses ravages, trouveront dans cette troisième édi-
tion la règle qui les régit, la jurisprudence qui peut appuyer 
leurs prétentions et les faire triompher, ou tout au moins leur 
faire entrevoir la solution qui doit prévaloir. 

M. Daviel, comme M. Troplong, est d'avis que les eaux cou-
rantes sont susceptibles d'appropriation privée ; c'est cette 
question si importante du Droit des riverains sur les petites 
rivières que feu Championnière a traitée dans l'ouvrage que 

nous annonçons, et qui lui avait conquis le premier rang dans 
la science du droit. 

« L'exposé de ce Droit des riverains, dit l'auteur, de ses 
règles successives, de ses controverses, de son état définitif en 
présence des lois abolitives de la féodalité, m'a paru, de tous 
les objets du régime coutumier, le plus propre à démontrer, 
comme exemple, la justification, la nature des droits seigneu-
riaux, les conditions du fief et de la justice, les origines res-
pectées de ces institutions, les liens qui les rattachent au sol 

et à ses possesseurs, les vicissitudes de leurs luttes contre les 
populations et la royauté, leur sort devant les lois de 1790, et 
enfin l'intelligence de ces paroles de Merlin : Les fiefs ont 
cessé d'être des fiefs et sont devenus des akux. » 

La seconde raison de Championnière, c'est qu'il voulait dé-
fendre l'agriculture dont les droits succombent devant les pré-
rogatives de l'industrie. 

— Par extraordinaire l'Académie impériale de musique 
donnera aujourd'hui dimanche la 138* représentation de Ro-
bert-le-Diable. Gueymard, Dépassio, M""" Nau et Poinsot, rem-
pliront les principaux rôles. *, 

— L'association des artistes de l'Académie impériale de musi-
que exécutera le mardi 22 novembre, fête de Sainte-Cécile à 
onze heures, dans l'église Saint-Roch, la messe solennelle'de 
Cherubihi. L'orchestre sera dirigé par M. Girard, chef d'or-
chestre de l'Académie impériale do musique et d'e la société 
des concerts. Les soli seront chantés par les premiers sujets. 

Les chœurs seront conduits par M Henri Potier ; l'orgue* 
sera tenu par M. Fessy. 

— Le théâtre impérial du Cirque vient d'obtenir un grand 
succès avec le beau drame militaire intitulé le Prince Eu«ène 
et l'impératrice Joséphine. 'Aujourd'hui 4" représentation." 

— THÉÂTRE RODERT-HOUDIN .— Toujours affluence aux séan-
ces si intéressantes d'Hamilton. Dimanche, séance extraordi-
naire à deux heures sans préjudice de celle du soir. 

M. BALARD, ancien ordonnateur, fondateur depuis 

1850 de l'Etablissement, rue Sainte-Croix-de-la-Breton-

nerie, 14, règle les convois funèbres, fait en général tou-

tes les démarches y relatives, conserve les corps tempo-

rairement ou pour toujours (brevet s. g. d. g.), exerce une 

concurrence directe à l'entreprise pour les transports des 

corps de Paris au dehors, et de province aux cimetières de 

la capitale, au-dessous des tarifs des Pompes funèbres. ïl 
offre le choix des moyens de transport, 

— Chemin de fer de Versailes (rive droite et rive gau-

che). Promenade dans le parc et visite au Musée, 

Boarse «le P«irl» du 19 Novembre 1858, 

3 0/0 

4 1/9 
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( Fin courant, 4- 99 70.-

■ Hausse » 30 c. 
• Hausse » 40 c. 
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SPECTACLES DU 20 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — Robert-le-Diable. 

FRANÇAIS. — M
1Ie

 de la Seiglière, la Coupe enchantée. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Cenerentola. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Toréador, Jeannette. 
ODÉON. — Andromaque, la Grand'mère, 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Amo.urs du Diable. 

VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre, les Vins de France 
VARIÉTÉS. — Pepito, les Mystères, à la Bastille. 

GYMNASE. — Maurice, le Pour et le contre, Etre" aimé 
PALAIS-ROYAL. — La Dame aux œillets blancs. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Sept Merveilles du monde 
AMBIGU. — La Prière des Naufragés. 

GAITÉ. — Georges et Marie, la Forêt de Sénart. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Relâche. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours, 
COMTE. — Riquet à la houpe, le Fils du pêcheur. 
FOLIES .— Micaëla, Thérèse, un Eclat de trompette 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Les Délassements, le Carton vivant 
BEAUMARCHAIS. — Le Mauvais Gas. 

LUXEMBOURG. — Angèle, le Muet, Canichon. 

HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis 
jeudis et samedis. ' ' 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes éques-
tres et mimiques. ^ 

THÉÂTRE DE RODERT-HOUDIN (Palais-Royal). - Tous les soirs 
Bfhuit heures. 

SALLE VALENTINO . - Soirées dansantes et musicales tous les 
mardis, jeudis, samedis et dimanches 

DIORAMA CE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 
_ lous les jours do 10 h. a 6 h., le Groenland et une Messe 
de minuit a Rome, 

Ventes imracbilière*. 
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Mise à prix : 19,833 fr. 35 c. 
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MAISON À PARIS 
Etude de M* Kwgène Hlliï, avoué 

rue de Louvois, 2. 
Adjudication le mercredi 14 décembre 1853, 

Jeux heures de relevée, en l'audience des criées du 
Jribuual civil de première instance de la Çelne, au 
Pahiis-de-Justice, à Paris, local et issue de la pre-
mière chambre, 

D'une grande et belle SI AI SON sise à Paris, 
rue Neuve-jdes Petils-Chamjis, 33. 

Contenance superficielle, 410 mètres environ. 
Produit brut : 16,430 fr. 

Mise à prix: 1X0,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1* A II

e
 dus. HIIET, avoué poursuivant, rue 

de Louvois, 2 ; 

2° A M' l'ostel, avoué colicitant, rue Ncuvc-des-
Pelils-Chapips, 61; 

3° A M" Louveau, avoué colicitant, rue Cail-
lou, 13 ; 

4u Et à M. Desmoucraux , administrateur, rue 
des Vieux-Augustins, 16. (1670) * 

MAISON Â PA1US ET IMMEUBLES 
EN PROVINCE. 

Elude de SK C FtBtV I>A PEtt* HE, avoue 
à Paris. 

Vente aux enchères, sur licitation entre majsurs, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, lo mercredi 30 novem-
bre 1853, de : 

1° Une MAISON à Paris, rue d'Âumale, 3. 
Produit : 8,380 fr. 

Mise il prix : 90,000 fr. 
2° Une MAI*OM à Paris, rue Férou, 15 an-

cien, 9 nouveau. 

Produit: 7,270 IV. 

Mise à prix : 911,000 fr. 
3° Une MA ISO 3 »B CAlïl»A«NK a 

noy (S.'ine-ut-Oise), sur lo chemin de fer de 
ancienne maison de Talina. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
4" Une avec 109 hectares de terres, à 

Dauonville, commune d'Eiigenville, arrondissement 
de Pilhiviers (Loiret). 

Produit net d'impôts : 6,000 fr. 
Mise à prix : 150,000 fr. 

5° 38 hectares 50 ares 53 centiares de VURR12S 
à Flaviguv. arrondissement d'Epernay (Marne) 

Mise à prix : 2,000 fr. 
6° 19 ares i l centiares de TKRRISS à Etouy, 

arrondissement de Pilhiviers. 
Mise à prix : 200 fr. 

7° 2 hectares 57 ares 42 centiares de TERRES 
à Ezorville, arrondissement de Pilhiviers 

Bru-

-yon, 

PS^SS&Mise à prix : 200 fr. 
S'adresser : 

1° A M« liX'RCT EiA PERCHE, avoué pour-
suivant, rue Sainte-Anne, 48; 

2" A M* Lacomme, avoué colicitant, rue Neuve-
des Petiis-Champs, 60; 

3
3
 A M* Saint-Jean, notaire à Paris, rue de Choi-

seul, 2; 

4° A M' Bisson, notaire àBrunoy; 

5° A M' Lamiche, avoué à Pithiviers ; 
6° Et à M

e
 Lejeune, notaire, rue Lepelletier, 29. 

(1673) 

. CHAMBRES ET H! 1H',\ h Mk\\\h< 

CRÉANCES ET ACTIONS 
Adjudication en l'élude de M" MKS'ÏAYER, 

notaire à^Paris, rue Saint-Marc, 14, le mercredi 30 
novembre 1853, heure de midi, 

1" De CRÉANCE» présumées dues à la lad-
ite du sieur Dechaseaux, voiturier, demeurant a 

Charenton, rue Ncuve-des-Carrières, 6, s'élevant à 
5,024 fr. ; 

2» Et de 41 ACTIONS au porteur de la société 
des Cités ouvrières de Paris. 

Le tout sur la mi^e à prix de 500 fr. 

S'adresser à M. Baudouin, syndic de la faillite, 
rue d'Argenteuil, 36 ; 

Et audit M' MESTAYER, dépositaire du ca-
hier des charges. (1070) * 

i flrflflFn P°ur cause de santé, un fonds de 
A llIiUlill marchand devins, rue du Bac, loyer 
1,400 fr., long Lai 1, prix 10,000 fr. S'adr. franco 
à MM. Estibal et fils, fermiers d'annonces, place de 
la Bourse, 6, à Paris. (11192) 

CHARGES ET OFFICES A CÉDER 
Notaires, Avoués, Huissiers, Commissaires Pri-

seurs, Courtiers de commerce, Facteurs à la halle, 
Commissionnaires au Mont-de-Piété, Agréés près 
les Tribunaux de commerce, etc., etc. 

S'adr. Mit H[A| ri r,lE rue Croix-des-Pe-
à JUJl. îMILÏ ET II tits-Champs, 25. 

 (10109) 

quma, pyrèdire et gayac, ayant la mugnésie pour 
lase, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 

gencives, prévient les névralgies denluires. Dépôt 
dans chaque ville Prix du llacon, 1 fr. 25 c. Les six 
(laçons, prisa Paris, 0 fr. 50. Chez J, -P. Laroze, 
ph., rue Neuve des-Pelits-Champs, 26, Paris. 

(10937) 

MALADIES DE LA PEAU. ÎÏ33? 
0.uici»nquo nesi pjis guéri ne doit rien. Consulia-
lions gratuites. Cabinet médical du s

r
 B. FALLÛT, 

rue Fonlaine-au-Roi, 12, de 2 à 4 heures. (Alfr.) 

(10151) 
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Idltralrie de Jurisprudence de CKAKÏ.ES IIS\GR1V, *©, rue ««es Marais, près l'Ecole de» Beaux Art». 

DU DROIT DÈS RIVERAINS A LA PROPRIÉTÉ DES 

EAUX COURA 
ET DE LA VALEUR ACTUELLE DES tOMESSMS FÉODALES, 

Ouvrage contenant l'Exposé complet des Institutions seigneuriales et le Principe de toutes les Solutions de Droit 

qui se rattachent aux Lois abolitives de la Féodalité ; •«.»>.! 
u 1 i i vJU 

Par feu CHAMPOOMIËBE, nvooot,-

Auteur du Traité des Droits «l'enregistreme«it. —1 vol. in-8" de 808 pages. Prix : 9 fr. 

PBSSCIPAIiES DIVISIONS DE E'OUVRACJE : Du Droit naturel. — Des Législations étrangères. — Du Droit ro-

main.—Des Droits seigneuriaux et des Lois abolitives de la féodalité. — Des Droits de pèche appartenant aux seigneurs.— Des 

Garennes. — Des Droits conventionnels. —Exposé historique de la Justice et du Fief. — Delà Patrimonialité dans la justice et 

dans le fief.— De la Maxime : Fief et justice n'ont rien de commun. — Des Droits de lie!' et des Droits de justice sous le rapport 

de leurs règles générales et respectives. —Des Droits de fief et do justice à l'égard du sol. — Du Droit de juger dans la justice 

et dans lo fief. — Des Abus de l'autorité seigneuriale et des Droits qui en dérivent. — Du Droit des Rivières, 

abolitives de la féodalité.—Dos Lois actuelles.—Jurisprudence— Des Lois à venir. 

Des Lois 

TRAITÉ DE LA LÉGISLATION ET DE LA PRATIQUE 

DES COURS I D'EAU 
Par M» UAVIKIi, procureur-général h la Cour d'appel de Uoucn. 

TUOISIl IEUE EDITION, revue et considérablement augmentée; suivie d'un OliOSStIRE SPECIAL des t 

techniques de la matière, comprenant la loi du 29 avril 1815 sur les irrigations ' termes 

commentée par l'auteur du traité. — 3 vol. in-8°. Prix : 22 fr. KO c. 

TITRES DES PRINCIPAUX CHAPITRES contenus dans chaque volume de cette Nouvelle «Miitï 

TOME I". Aperçu général de la législation sur les eaux. — Des Itivières du domaine public. — Charges des fonds rivera -* r 

Droits utiles des riverains.—Canaux de navigation. —Péages. —Droit do pêche.—Conservation et Police des rivières Des"f 

pétences, — Justice répressive. — TOME II*. Propriété des cours d'eau non navigables ni flottables. — Pouvoir règlement 

— Droits utiles. — Usines. — Irrigations. — Partage des eaux. — Pèche. — Droit de préservation. — Digues et plantatio^""*" 

Servitudes légales. — Transmission des eaux sans dommages d'autrui. — GLOSSAIKE SPÉCIAL des termes techni 

a matière. — TOME IIP. Servitudes légales (continuation). — Droit de PROPIUÉTÉ ABSOLUE des sources, eauTpluv | 
acs, étangs et mares, canaux particuliers, fossés, cloaques et citernes, canaux d 'irrigation, bief des usines aompHi f> 

Loi du 29 avril 1815 sur les irrigations. — TAULE ANALYTIQUE des matières? ' 

(ÎH86) 

égouts publics, des eaux souterraines, 

tenues dans les trois volumes. 
i con-

RUS 

d'Enghlen," 

49. 
DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR MARIAGE! Année. 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR 'de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci, que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de Fox, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits à 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France et sou* 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE.—Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser en 
jute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. — Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. — Un mystère envelom» 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrerai, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir «si de rigueur\ 

MAGASIN, 
31, place de la Bourse, 31 

MANUFACTURE, 
UU, boulevard Contrescarpe, UU. THOUBET, 

Fabrique «l'Oit FKYKEKIE et de COUVERTS dorés et argentés par rélertro-rlilmie , 

PROCÉDÉS DE BVOLZ ET ELKINGTON. 
Nous venons prévenir noire clientèle que, par suite de la grande extension qu'ont 

prise nos affaires, nous avons été forcé d'agrandir considérablement nos ateliers, 

et de les transférer, 44, boulevard Contrescarpe (près la Bastille), où 

MM. les Négociants peuvent adresser leurs commandes, ainsi qu'à notre magasin 

de vente, 31, place «le la Bourse. 

Ceux d'entre eux qui voudront visiter notre établissement pourront se convaincre 

que nous sommes en mesure, au moyen de la force motrice et du matériel dont nous 

disposons, d'exécuter les commandes les plus importantes et aux conditions les 

plus avantageuses. Toutefois, nous résisterons, comme nous l'avons toujours fait, 

à tout rabais qui n'aurait bour résultat que do diminuer, soit la solidité de la fa-

brication, soit la quantité d'or ou d'argent indispensable à un long service. 

Afin que chacun puisse se rendre compte de la qualité et de la durée de notre 

orfèvrerie, tous'les objets sortant de nos ateliers portent, outre notre poinçon de fa-

brique, le poinçon d'argenture avec le nombre de grammes d'argent fin déposé sur 

chaque pièce, et l'année dans laquelle elle est vendue. 

Notre maison, FONDÉE EN 1842, a obtenu une médaille aux Expositions françaises 

de 1844 et 1849 et à l'Exposition universelle de Londres. Elle fabrique et vend aux 

consommateurs directement et sans intermédiaire aucun. 

JsTe 'Tail1"31^0118 parlexirûit suivant
 d" Rapport du Jury de l'Exposition f

Tan
. 

« Parmi les fabricants qui ont le plus conlribué à populariser l 'emploi des nrnrfrtd. ,v,>„ 

« ture par la pile, on doit citer en première ligne M. THOURET , orfèvre ; il s'est consacré??" 

» création des Couvert, et de l'Orfèvrerie en mailleehort ( MÉTAL BLANC) et en laiton^ .1 , 
« l a fait avec un succès que justifie la multiplicité des jolis modèles qu 'il emploie 1 e «Wv 

* ',e. taWe complet, envoyé par lui, était d'une forme élégante; il formait un ensemble t, „ït 
« fait satisfaisant. Nous n avons pas besoin d'ajouter que l'on rencontre chez M'THOIKIa i 

« fidèle respect de la marque. C'est ainsi que l 'on arrive utilement à la création d'un» no, 

« Telle industrie. » Galvanoplastie en cuivre et en argent (lll')l) 

ORFEVRERIE GHRISTOF 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

THOMAS, 
18, Soulevant des Maliens, 18, 

PRÈS LA RUE LAFFITTE. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
ta Vmffaxzni fabriqué* par MM, €1). €h,ristofU tï <E». 

Au moment où la Société CH. CHRISTOFLE ET O vient d'obtenir de nombreux jugements contre les 

contrefacteurs de sa belle industrie, on prévient le public que ses produits seront désignés à l'avenir sous 

le nom d'ORFÉVRERIE CHRISTOFLE, pour éviter l'abus, fait par la contrefaçon, du nom des inventeurs. 

HISTOIRE 
DU 

util min 
(ci-devant de Sainte-Barbe), 

PAR LEFEUVE. 
Un volume in-8°. 

En vente'* chez l'éditeur, 5, rue de l'Eperon, 

à Paris. 

Boulevard 

«les 

Italiens, O. 

C'est ainsi que JULIEN jeune vient de nommer un pâté 
délicieux, composé des produits les plus recherchés. Sa 
croûte fondante et savoureuse serait à elle seule capable 
de contenter les plus fins gourmets, si le fumet succulent 
des viandes choisies qu'elle renferme ne donnait envie 
d'en goûter. Si JULIEN avait encore sa réputation à faire, 
ce pâté lui serait d'un grand secours; mais elle est faite : 
tous les gastronomes le connaissent et continuent à al-
ler chez lui ; il leur a fait manger tant de bonnes ehoses! 
On peut en prendre lo SOLEIL à témoin. Bientôt ce mer-
veilleux gâteau sera, comme son brillant homonyme, 
connu du monde entier. 

Boulevard 

des 

Italiens, 9. 

Pour en revenir à ce pâté e\quis, il sera une ***** 
ressource pour les personnes qui, louten vaquant àteuM 
affaires, veulent faire un entre-repas confortable SJU 

prix le plus minime, 30 centimes, s'élève à l'inllni] — Il 
peut aussi faire un excellent déjeuner pour les voya-
geurs et les ebasseurs. A cet eff.il, il est mis en terrine 
Il peut se conserver un mois sans rien perdre de ses 
qualités. — chaque terrine est revêfup de l'éliquette de 
l'auteur avec sa signature, pour éviter la contrefaçon. 

On expédie en province et à l'étranger. (Affranchir.) 
(loua) 

AVIS. 

lies Annoncer, Réclames Industrielles ou autres, sont 

reçues au Hureau du Journal. 

t» paVvit-«Atlt>n légale des Actes de Société est obligatoire, panr l'année 183S, daas ta «a 1ÏKTÏB »fl<S ïaSBUSAM, LH OBOIT et le •lOURKAI. (ili .HKBAIi O'AFVICnK*. 

Avis. 

D'un exploit de Iïarbanchon , 
huissier à Paris, du huit novembre 
mil huit cent cinquante-trois, 

Il appert : 
Que le sieur Louis-Achille GOUF-

FE, demeurant à Paris, faubourg 
Saint-Martin, 151, a déclaré, con-
formément au pacte social, ne plus 
voulo r [aire partie de la société 
SENÈZE, MONNlKRel C«, faisant te 
commerce de combustibles a Paris, 
rue Ghaslilion, 3, et entendre y res-

ter étranger pour l'avenir. 
E. RÉMOiviu .E. (1653) 

Ventes! mobilières. 

VaNTKS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En la commune de Panlin, Grande-
Rue, 61. 

Le 20 novembre. 
Consistant en labiés, chaises,buf-

ïel, pendules, cuinmodes,etc. (i68ti) 

Bo l 'hôtel des Commissairos-Pri-
scurs, rue Rossini, 2. 

Le23 novembre. 
Consistant en lubies, canapé, 

commode,chaises, poêles,etc. (1688) 

Une société en nom collectif a 
été formée entre les susnommés 
pour l'exploitation d'une fabrique 
de bijouterie. 

La durée de la société esl fixée à 
huit années qui commenceront le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-quatre pour finir le, pre-
mier janvier mil huit cent soixanle-
deux. 

La raison sociale est GALL1ER el 
CANAUX. 

Chacun des associés a la, signa-
ture sociale, mais ne peut l'em-
ployer que pour les affaires de la 
société. 

Le siège de la société sera établi 
rue Saint-Martin, 153. 

Tous pouvoirs pour l'accomplis-
sement des formalités légales ont 
été donnés au porteur d'un ex-

trait. 
Pour extrait : 

F.DORGE. (7981) 

stseiiiXEs». 

Etude de M" RE Y, avocat agréé, rue 
Croix-des-Petils-Chumps, 25. 

D'une sentence arbitrale rendue 
le dix octobre mil huit cenl cin-
quante-trois, revêtue de l'ordon-
nance d'exequalur de M. Ledagre, 
président du Tribunal de commerce 
3e la Seine, en date du quatorze du 
même mois, sentence et oruounan-
e-e dûment enregistres, 

Entre MM. Jeuu-Bapuste LEPERS 

et Charles BRUNAUD, 
Il appert avoir été extrait ce qui 

^Nommons liquidateur de la so-
ciété Lepers et Brunaud M. Benoii 
Cramuel, demeurant à Paris, rue 
Saint-Marc, 0, avec les pouvoir 
les plus étendus pour terminer lu 
liquidation, pour procéder à la réa-
lisation de l'aclil et à l'extinction 
du passif, pour vendre et fane ven-
dre les marchandises soit a 1 amia-
ble, soit par adjudication ou par 
^intermédiaire d'un courtier dt 
cou.merce, pour sous-louer le lo-
cal occupé par la société ou transi-
ger avec le propriétaire alin de ré-
silier le bail ; pour plaider, transi-
ger et compromellre avec des tiers, 
créanciers ou débiteurs de la so-

ciété. 
Pour extrait : 

Signé : REY. (7980) 

Compagnie générale de désinfec-
tion et d'engrais concentré soli-
dilié, Aug. JEUNESSE el C: 

D'une déclaration en date du dix-
neuf novembre mil huit cent cin-
quante-trois, enregistrée le mêim 
our, il résulte qu'en conformité dr 
article quatre des statuts de ladili 

société, plus de treize cent Ireule-
cinq actions ayant été émises, la 
Compagnie générale de désinfec-
tion et d'engrais concentre solidifié 
esl définitivement conslituée à par-

tir de ce jour. 
Pour extrait: 

Le gérant de la compagnie, 
Aug. JEUNESSE. (7979; 

Etude fie M° F.-F. DOUGE, licencié 
endroit huissier audiencier près 
la Cour impériale de Paris, place 

du Palais -dc Justice, 7. , 

D 'un acte sous seings privés, rai 
double a Paris le six novembre mi 
liuitcenl cinqiianle-trois, enregis-

tré le neuf par f'ommey, folio 180 

verso, case 8, au droit de cinq 
(ranci cloquant* centimes, 

Entre M. Eugène - Isidore GAL-
LlEIt, bijoutier, demeurant à Paris 
rue du Fauboui g-Suinl-Martin, 41, 

Et M. Emile-Jules CANAUX, de 
Hieuraut à Paris, rue Sainl-An-
foiuu, 43, 

A élé extrait ce qui suit : . 

Elude de M" PET1TJEAN, agréé, 
160, rue Montmartre. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du douze noveuibrt 
mil huit cent cinquante-trois, en-

Jslré au même fieu le dix-sepi 
du même mois, par Pommey, qui a 
reçu onze francs pour droiis, foliu 
13, verso, case 5, 

Fait en huit originaux, 
Entre : 1° Madame Calherine-

Horlense GAMARE , veuve de M 
Pierre-Marin-Héné APPERT, de-
meurant, ladite dame, à Pans, rue 
Nolre-l)ame-de-Nazaretb, 31, agis-
anl ladite dame tant en sou nou 

personnel que comme tutrice natu-
relle et légale de ses enfants mi-
neurs François-Marie-Eugène AP-
PERT et demoiselleMarie-Calherine 
APPERT, et se portant fort de son 
lils majeur François-Réné APPERT: 

2» M. Pierre-André MAZllllER. 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Marlin, 13; 

3° MM. VASSOU et SIMON, négo 
eianls associés, demeurant à Fans 
rue NoIre-Dame-de-Nazarelh, 66 

4° M. François-Auguste MADOU1.E 

négociant, demeurant à Paris, rue 
Notre-Duine-de-Nazarefh, 19: 

5° M. Joseph-Anuble LANGELE 
négociant, demeurant à Paris, rue 
NuIre-Dame-de-Nazareth 25: 

6» M. Emile-Auguste WATTt-
BLED, 1 entier, demeurant à Pari 

rue Neuve-Brédu, 23 ; 

7° M. Armand-bervais DENISE 
négociant, demeurant à Paris, pas 

sage Brady, 88; 
8" Et M. Pierre-Henry-Jules AP-

PERT lils, négociante deuieuran 
à Paris, rue Nolre-Dame-de-Naza-

relh, 31, 
Il appert ce qui suit : 
A partir du premier octobre mi 

huit cent einquanle-lrois, madame 
veuve Appert, ès-noms qu'elle agil 

cesse de faire partie de la société en 
nom collectif consentie par acte 
sous signatures privées, en dale à 
Paris du quinze juillet mil huit cenl 
trcnle-huit , enregistré au même 
lieu le vingt du même mois, folio 
66, verso, cases 7 et 8, par Fresne, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes pour droits, qui a élé pro-
rogée pai délibération des associés 
en dale du vingt-sept septembre 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registrée le quatre octobre suivant, 
folio 38, recto, case 8, par Comming, 
qui a reçu sepl francs soixante-dix 
centimes pour droits, et qui a pour 
obiet l'exploilalion à Paris, sous la 

a' son sociale APPERT, MAZURIEB 
etC», d'un dépôt général de cylin-
1re.s, socles, vases de porcelaine ei 
la fabrication de verres bombés. 

Ladite société continuera entre les 
aulres mêmes parties et M.Jules 
Apperl, qui devient associé en nom 
collectif et prenant ainsi les lieu el 
place, de M. Apperl, son père. 

La raison de commerce continue-
i à être APPERT, MAZUR1ER et C« 
La durée de la soeiété est fixée à 

quinze années, qui ont commencé 
à courir du premier octobre mil 
huit cent cinquante-trois. 

Le siège social reste fixé rue No-
tre-Dame-de-Nazarclh, 31, à Paris. 

M. Mazurier continuera à gérer 
seul la soeiété; de plus, MM. Jules 
Appert et Langelé sont nommés dès 
à présent gérants, mais leur man-
dat ne commencera qu'à partir du 
jour où M. Mazurier cessera de 
remplir les fondions de gérant à 
lui confiées ; ils n'auront toutefois 
la signature sociale qu'à celte der-
nière époque. 

Pour extrait : 
PETITJEAX. (7977) 

francs restants dans les six mois. 
Chaque versement est constalé 

sur les livres de la sociélé. 
Les affaires de la sociélé sont gé-

rées et administrées par les deux 
associés. Chacun aura la signature 
sociale, et ne peut en faire usage 
que pour les affaires de la sociélé. 
Chacun s'interdit toute autre opé-
ration commercialepourson comp-
te personnel. 

La durée de la sociélé est de 
neuf années, qui commenceront le 
premier janvier mil huit cenl cin-
quante-quatre, et Uniront à pareil 
jour de l'année mil huit cent soi-
xante-lrois. 

Pour extrait, cejourd'hui dix-huil 
novembre mil huit cent cinquante-
'rois : 

Signé: SCHOEN, WAGNER 

FLOERCHlNGER. (7978) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Etude de M.Charles DES ETANGS 
avoué près le Tribunal civil de la 
Seine, successeur de M. Varin 
rue Montmartre, Ui. 

Par acte sous seings privés, faii 
double à Paris ledix-sepl novembn 
mil huit cent einquanle-lrois, dont 
un des originaux porte la mention 

de l'enregistrement en dale du dix-
huit novembre mil huit cent ein-
quanle-lrois, folio 15, verso, case 4, 

par le receveur, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, 

M. Jean SCHOEN, négociant bras-
seur, demeurant à Paris, rue Ro-
chechouarl , 36, el M. Frédéric 
WAGNER FLOERCHlNGER, limo 
nadieràMulhouse(Haul-Rbin),pré 

sent en ce moment à Paris, 
Ont formé une sociélé en nom 

collectif pour l'exploitaiion de la 
brasserie sise rue Rochechouarl 
36, eldes cafés en dépendani, su 
rue Rochechouarl, 36, et rue des 
Martyrs, 9, et d'une cave de conser-
ve à Chaillot, sous la raison sociale 

SCHOEN et WAGNER, 
L'apport de M. Schoén" consisle 

dans la brasserie de lm'i'ueltoche-
chouart avec loul le maléri.:], les 
cafés et le malériel en dépendant 
énoncés ci-dessus, el les droiis aux 
locations respectives. 

La valeur de l'apport de M. Schoén 
sera constatée par un inventaire au 
premier janvier mil huit cenl cin-
quante-quatre, et ne peut être au 
dessous décent vingt mille franc 
M. Schoën a versé ainsi la totalité 

de sa mise. 
L'apport de M. Wagner est de 

vingt-cinq mille francs. M. Wagn 
a versé quinze mille francs, avec, 
engagement de verser les dix Bill 

Suivant acle sous seings privés, 
en dale à Saint-Denis du huit no-
vembre mil huit cent cinquante-
trois, dûment enregistré, 

M. Frédéric-Edouard AV1SSE, im-
primeur sur éloffes, demeurant à 
Saint-Denis, place du .Marché, 1, el 
M.Jean SUTTER, aussi imprimeur 
sur étoffes, demeurant à Saint-De-
nis, rue Aubert, 4, ont formé uni-
société en nom collectif ayant pour 
objel l'impression sur étoffes. 

La durée de celle sociélé a été 
fixée à neuf années, à compter du 
premier septembre mil huit cenl 
cinquante-trois, pour finir à pa-

eille époque de mil huit cent soi-
xante-deux. 

Le siège social est établi à Billan-
court, rue du Vieux-Ponl, canton 
l'Auleuii (Seine). 

La raison sociale sera : AX'ISSE et 

SUTTER, 
La signature sociale, appartien-

dra à chacun des associés. 
Pour extrait : 

SUTTER. (7976) 

Par acte sous seings privés en 
date du quatorze novembre mil huit 
cenl cinquante - trois, enregistré, 
l'association qui existait enlie les 
sieurs MEHL et WARGNY, rue 
Montorgueil, 8, pour la vente des 
fonds de commerce, etc., est d 
soûle d'un commun aecord à dater 
de ce jour. Le sieur Wargny conli 
nue seul les opérations. 

WARGNV. (7975) 

AVIS. 

Les créanciers neuvent prendre 
graiuïen ent : 1 li >unri < immu-
n'cai'oo ( e a corn t ah' né des fa'l-
'u -iaui e-.coaee er-' les samedis, 
de dix à qurtve he 1 es. 

Faillites. 

CSuivant acle sous seings privés, 
en date à Paris du dix novembre 
mil huit cent einquanle-lrois, en 
regislré, une sociélé en nom eollec 
fit' a élé formée entre MM. Louis-
Joseph T'AILLEFEIl et Nicolas TA1L-

LEFER , mécaniciens, demeurant 
l'un et l'autre à Paris, boulevard 
Beaumarchais, 109, sous la raison 
sociale TAILLEFER frères, pour la 
fabrication d'oulils machines des 
linées à toute espèce d'industries. 

Celle société est établie pour trois 
ans, du quinze novembre mil buil 
cent cinquante-trois au quinze, 110 
vembre mil huit cent cinquante 
six ; la signature sociale appartient 
à chacun des associés ; chacun 
d'eux a des pouvoirs égaux pour 
gérer et administrer les affaires de 
la sociélé. 

Le capital social esl fixé à cinq 
mille francs. 

Le siège social est élabli boule 
vanl Beaumarchais, 109. 

Pour cxlrail : 
TAILLEFER frèl'CS. (7974) 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 18 NOv. 1853. qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur POLLET - II0CQUET 
(Charles-Alexandre-Marie), irai de 
modes, rue Richelieu, 110; nomme 
M. Dobelin juge-commissaire, et M. 
Heurtey , i-ue Laflitte, 61, syndic 
provisoire (N° 11217 du gr.). 

De la dame DUCLOS (Louise-Vic-
torine Micouin, épouse contractuel-
lement séparée quant aux biens de 
Fi ançois-Marie Duclos), mde de 
vins, à Vaugirard.boul. de Sèvres, 
Si; nomme M. Pellou juge-commis-
saire, et M. Crampel, rue St-Marc, 6, 

syndic provisoire (N» 1121s du gr.). 

Du sieur MAURIN (Jean-Jacques), 
anc. maître de poste, à Barbezieux. 
lemeuranl actuellement à Paris, 
rue des Poulies-St-Honoré, 8; nom-
me M. Fossin juge-commissaire, cl 
M. Lecomte, rue delaMicbodière, 5, 

syndic provisoire (N° 11219 du gr.). 

De la société BERNIER, TH1BOUST 
et fils, composée deCharles-Cyprien 
Bernier, Thiboust et de Emile Der-
nier fils, peigneurs de laines, à St-
Denis, rue de Paris, 138; nomme M. 
Forget juge-commissaire, et M. De-
cagny, rue de Greffulhe, 9, syndic 
provisoire (N° 11220 du gr.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

So)!( invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers: 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

De la sociélé BERNIER, THIBOUST 
et fils, composée de Charles-Cy-
prien Bernier, Thiboust et de Emih 
Bernier fils, peigneurs de laines, i 
Sl-Denis, rue de Paris, 138, le 24 no-
vembre à 10 heures i [2 (N° 1 J220 du 
gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consul er, tant sur la compos'.t'on de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossement de ces faillites n'é-
tant pas conr. s, sont priés de --e 
mettre au gre ie feurs adresses . 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHOV1N (Antoine-Paul), 
traileur-limonadier, rue Grenelle-
St-Germain, 182, le 25 novembre à 9 

heures (N° 11H0 du gr.); 

De la société veuve FONTAINE et 
sieur MEREI. (Marie-Marguerite Lier, 
veuve Fonlaine, et Charles Mérel) 
nég. en lingeries et nouveautés, ru. 
de Provence, il, le 25 novembre ù 
heures (N" 11128 du gr.); 

Du sieur DUSAUTOY (Louis-Clé-
ment), loueur devoilures, rued'An-
iou-SI-Honoré, 78 ,1e 25 novembre 
à 9 heures (N* 1 1 127 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
véri/ication et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
c-éarciers convooués pour les vé-
ri' l ea. ; oi et alll. mation de leurs 
c éances rcmeuent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur WERNET fils (Antoine-
Bernard 1 , cirier et fab.de bougies, 
rue du Bac, 32, le 24 novembre a 10 

heures i [2 (N° 9675 du gr.); 

Du sieur SASSIAT (Jules-Edme), 
ent. de bâtiments et travaux pu-
blics, rue Sl-Honoré, 365, le 24 no-
vembre à 3 heures (N° 10929 du gr.;; 

De la sociélé des Iravaux publics 
sous la raison SASSIAT el C«, dont 
le siège est à Paris, rue Sl-Georges, 
29, société en commandite dont le 
ieur Jules-Edme Sassiat, rue St-

Honoré, 365, est seul gérant, le 24 

novembre à 3 heures (N* 10928 du 

gr.); 

Du sieur LEMAIRE (Nicolas-Fran-
çois), ent. de maçonnerie, rue de 
Denain, 22, le 24 novembre à 12 

heures (N° 11027 du gr.); 

Du sieur OUDIN (Louis), fah. de 
quincaillerie, rue Amelot, 62, le 25 

novembre à 1 heure (N" 11011 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BILLOIR (Laurent-Jo-
seph), menuisier, à Batignolles, im-
passe Trezel, 14, le 25 novembre à 9 

heures (N" 11036 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur futilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers vérillés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de lu dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
I.EVEAU, md de vins, à La Ville! le, 
rue de Flandres, sont invités à se 
rendre le 34 novembre à 10 h. 112, 

au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli 
tes. pour, conformément à l'art. 537 

du Code de Commerce, entendre h 
compie déUuili."qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avr 
sur l'cxcusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 12 is dugr.). 

REDDITION DE COMPTES i£ 
DE GESTION. 

MM. les créanciers de l'union de 
la faillite des sieurs JEANNERET el 
C«, brasseurs, faub. Sl-Auloine, 212, 

sont invités à se rendre le 24 no-
vembre à 10 h. i [2, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, en exé-
cution de l'article 536 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compte qui 
sera rendu par les syndics de leur 
gestion, et donner leur avis lanl 
ur la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des-
Jits syndics. 

Les créanciers elles faillis peuvent 

prendre au greffe communication 
les compte et ranport des syndics 
N» 87ii du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMA1IIES. 

Concordat ROBERT et F1UCK. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 oet 1853. 

lequel homologue le concordat pas-
sé le tîr oct. 1853 , entre les sieurs 
ROBERT el FR1CK (Frédéric-l hilé-
mon et Jean), associés charrons, el 
débitants de vins, à La Villelte, rue 
de Belleville, 13, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Roberl et Friek, 

par leurs créanciers, de 80 p. 100 
sur le montant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart, d'année 
en année, à partir du jour du eon 
cordât (N° 10725 du gr.). 

Concordai de la DUe RENARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3 nov. 1853 
lequel homologue le concordat pas-
é le 22 oet. 1853 , enlre la Dlle 

RENARD (Marie-Anne), tenant mai 
son meublée, rue Balzac, 12, et ses 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise à la Dlle Renard, par ses 
créanciers, de 30 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 70 p. 100 non remis, payables 
en trois ans et demi, par fractions 
de 10 p. 100 de six en six mois, 
parlir du jour de l'homologation du 
concordat. 

M. Tbiébaut, rue de la Bienfaisan-
ce, 2, commissaire à l'exécution du 
concordat (N* 10931 du gr.). 

merce delà Seine, du 27 oct. issî, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 12 oct. it53, entre le sieur 
CAIURAT (Nicolas-Hippolytc), ser-
rurier-mécanicien, rue Grèlry, t, tt 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Cabarat, par ses 

créanciers, de 4o p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 60 p. 10 non remis, payables 
en six ans, par sixième, pour le 
premier paiement avoir lieu dans 
un an, à parlir du jour du concor-
dat (N- 11003 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM les créanciers vérifiés et affir-
més des sieurs LEGUAIT, DOUBLET 
et O, sociélé composée de Pierre-
Léon Leguay, rue Lenoir-SI-Hont-
ré, 2; de Gus' ave-Constant Doublet, 
rue du Cloitre-St-Mem, 6, et de 
commanditaires, peuvent se pré-
senter chez M. Deeagnv, syndic, ree 
de Greffulhe, 9, pour loucher un di-
vidende de 6 fr. 93 cenl. p. "A 
deuxième et dernière répartition 

(N° 10192 du gr.). 

Concordat RODDE. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 25 oet. 1853 

lequel homologue le concordat pas-
sé le s oct. 1853, entre le sieur 
RODDE (Jean), lailier-reslauraleur 
rue Chabrol, 6, el ses créanciers. 

Condiiions sommaires. 
Obligation par le sieur Rodde d 

payer à ses créanciers 12 p. 100 en 
trois ans, portiers, pour le premier 
paiement avoir lieu dans un an de 
l'homologation du concordat. 

Remise au failli, par ses créan-
ciers, du surplus de leurs créances 
eu principal, intérêts et frais (N 

10470 du gr.). 

Concordat CABARAT 

Jugement du Tribunal de com-

ASSEMULKES DU 21 NOVEMBRE 1SW. 

NEUF HEURES : Nusbaumer et C", li-
monadier, afflrm. après union. 

ONZE HEURES :Delaunay et c '; ecô  
de marine, synd. - uribaat, n» 
devins, clôt. - \ •' ■••nnc, ancieï 
passementier, i . lo-llard, m 
de vins, id. - Jte..r i.i, Iwulanger, 

conc. - Dccaei:, anc. le, " tu 'i„' 
id. — Leguay, Doublet el C*, neg.. 

redd. de comptes. . ^.f 
MIDI : Poudrille, md de uns, \en . 

NE HEURE : Sorin, éditeur,;; 0 -
TROIS HEURES : Harau, grainetie , 

svnd. - Gibaud, anc. md de nou 
veautés, id. — Roux, nid de vins, 

conc. -Braillon, charron, a. 
Dde Perrin, mde de modes, u. 
Daire, limonadier, rem. à !'">'• 
Barbara, épicier, afflrm, apn* 
union. 

Décès et innuniatlon* 

Du 17 novembre 1S53. — 

quiot, 92 ans, rue d'Alger, i. 
Badaud, 7 ans, rue du Kg-» ' ie 
ré, 157. - M. Boitel, si an», rue 
Chaillot, 45. - M. Crevasse,*

1
^ : 

rue Neuve-des- lions En faille * 

MlicLegrain, 21 ans rue si ^ 
ré, 260. - M. Leter, 25 ans, r ^ 
Paradis, 52.- M. Hessel, W ^yt-
Neuve-SI-Euslacl,e 56 - M ne

)fc 
tel, 24 ans, rue du Fg-Sl-ueu ,

 uli
, 

Mlle Cossard, 35 ans, ru« s* fae 
76.- Mme Dreyfus, 45 a,, ^ 

Chariot, 7. - Mme Meourt, V ^ 

rue de Malte, 36. - ^'eJ°^>f 
76 ans, rue des Couture*»*» du 
10. — M. Réveillon, 55 ans, 
Pout-Louis-ldiilippe, '2. - »

UIL 5Î
. 

lardin, 82 ans, rue de v eu
 yo

i-

- M. Coppilkn, 54 «J«d»"H
 a

ns. 
luire, 11. - Mine- ParMtj,

 pe
-

ruc de la Barouillère, M -

liol, 25 ans, rue f'1^ ̂ ^. 
Mlle Galante,,7 ..^'J 1 '^ ans rf

4 
ne, 28 — M. ùira„ ' ciiaW 'i " 
Gracieuse, 24. - Mme en

 M
 ^ 

ans, rue Sl-Jacque», g^ai-Ja* 
corncilhan, 17 ans, me °* 

ques, 123. 

Enregistré à Paria, le Novembre 1833, F* 

Bevu deui francs vingt centimes, décime, compris. 

WMUMEIUE L»E>. (iUYOT, UOE^NEUVE-OES-MATliUlUNS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. O UY OT, 

Lu Maire du 1" arrondissement. 


